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Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 26 MAI 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur BARBARIN, Monsieur BAUDE, Madame BOUNY, Madame BRAS,
Monsieur CAGIN, Monsieur DECLEMY, Madame DEFLANDRE, Monsieur
DUBREUCQ, Monsieur  DUCRON,  Madame DUHEN,  Madame GAILLARD,
Monsieur GLORIAN, Madame LEFEBVRE, Madame LEROUGE, Monsieur
MALFAIT,  Madame  MAQUET,  Monsieur  MELLICK,  Madame  MENU,
Madame  MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PANNIER,  Monsieur  PEZE,
Monsieur PILCH, Madame ROSSIGNOL.

Excusé : Madame VAN HEGHE qui a donné pouvoir à Monsieur MELLICK.

Approbation des comptes de l'exercice 2022

Direction générale et Direction finances
Rapporteur : M. FONTALIRAND Bruno et M. TISNE Alain

Les  comptes  financiers  de  l’exercice  2022 sont  présentés  aux membres  du Conseil
d’administration en vue de  leur  adoption conformément  aux articles  L421-21-7°  &
R421-16-3° du Code de la Construction et de l’Habitation.

Les  comptes  financiers  de  l’exercice  2022  font  ressortir  les  principaux  agrégats
suivants :



             2022             2021
BILAN ACTIF
Actif immobilisé 1 389 573 530.44€ 1 418 494 934.14€

PASSIF
Capitaux propres    400 102 424.72€     392 852 925.40€
Dettes financières 1 089 877 733.83€ 1 086 156 949.30€

COMPTE DE RESULTAT PRODUITS
Produits des activités 201 062 045.42€   197 156 252.27€
Produits financiers
Produits exceptionnels

     1 342 264.93€
  39 801 210.15€

          374 637.13€
    37 693 271.84€

Dont produits de cessions     11 094 560.92€       17 801 329.00€

CHARGES
Charges d’exploitation  199 066 108.52€  191 688 226.40€
Charges financières    23 424 914.01€    23 532 211.35€
Charges exceptionnelles    22 403 621.16€    21 568 405.91€

RESULTAT NET      7 382 455.72€      9 986 981.66€

Autofinancement  net
HLM  12 298 521.16€   10 956 975.25€

Ratio Autofinancement net HLM      7.41%                 6.62%

Le rapport  d’activité  et  de gestion (annexe 1)  suivi  d’une présentation synthétique
(annexe  2),  les  états  financiers  réglementaires  (annexe  3)  ainsi  que  du rapport  du
Commissaire aux Comptes (annexe 4) sont annexés au présent rapport.

*****

Après  avoir  entendu le  Directeur  général  rendre compte de sa  gestion et  présenter  le
rapport d’activité, avoir entendu la présentation des comptes financiers et le rapport du
commissaire aux comptes, les membres du Conseil d’administration :

 adoptent les comptes de l’exercice 2022

Décision adoptée à l’unanimité 

 donnent quitus au Directeur général pour sa gestion.

Décision adoptée à la majorité des membres présents ou représentés



Pour 26 Monsieur COTTIGNY, Monsieur LEROY, Madame AIT-
CHIKHEBBIH, Monsieur BARBARIN, Monsieur BAUDE,
Madame  BOUNY,  Madame  BRAS,  Monsieur  CAGIN,
Monsieur DECLEMY, Madame DEFLANDRE, Monsieur
DUBREUCQ,  Monsieur  DUCRON,  Madame  DUHEN,
Monsieur  GLORIAN,  Madame  LEFEBVRE,  Madame
LEROUGE,  Monsieur  MALFAIT,  Madame  MAQUET,
Monsieur  MELLICK,  Madame  MENU,  Madame
MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PANNIER,  Monsieur
PEZE, Monsieur PILCH, Madame ROSSIGNOL, Madame
VAN HEGHE

Contre 0

Abstention 1 Madame GAILLARD

Ne prend pas part au vote 0
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RAPPORT DE GESTION 
 
 

I – Formation du résultat 
 
 I - 1 Marge brute totale 
 I - 2 Valeur ajoutée 
 I - 3 Excédent brut d’exploitation 
 I - 4 Résultat d’exploitation 
 I - 5 Résultat courant 
 I - 6 Résultat de l’exercice 

 
 
II – L’équilibre financier 
 
 II - 1 La capacité d’autofinancement 
 II - 2 Le fonds de roulement financier 
 II - 3 Le fonds de roulement d’exploitation 
 II - 4 La trésorerie 
 II - 5 Le tableau de financement 

 
 
III – Les ratios financiers 
 
 III – Calculs des ratios financiers 
 
 

IV – Informations Générales 
 
 IV - 1 Gouvernance 

IV - 2 Prévention des conflits d’intérêts et   
 conventions  réglementées 
IV - 3 Affectation du résultat 
IV - 4 Coopartois Rapport d’activité 2022 
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LES FAITS MARQUANTS 2022 
 
 

PATRIMOINE 
 

  47 logements mis en service. 

  98 logements vendus. 

 343 logements démolis. 
 

 
COMMERCIAL/GESTION LOCATIVE 
 

 Hausse des loyers au 01/01/2022 : + 0,42 %  
 

 
COMPTABILITE/ CHANGEMENTS COMPTABLES 
 
L’avis du 16 février 2023 a actualisé les commentaires de comptes, schémas d’écritures comptables 
et notes de doctrine conformément aux modifications apportées par l’arrêté du 14 décembre 2022. 
 
S’agissant des commentaires de comptes, ils visent, notamment, à préciser le traitement comptable 
de l’activité d’organisme de foncier solidaire (OFS) ainsi que du suivi de l’affectation du résultat des 
organismes de logement social relevant de la gestion de services d’intérêt général (SIEG), 
 
S’agissant des schémas d’écritures, ils visent, notamment, à préciser la comptabilisation des 
opérations d’accession sociale au moyen d’un bail réel solidaire (BRS) par les organismes agréés OFS, 
ainsi que de préciser les schémas d’écritures liées aux opérations de démolition avec ou sans 
reconstruction et également de l’affectation du résultat pour les OPH, 
 
S’agissant des notes de doctrines, elles ont été actualisées sur les parties relatives : 
 

- Aux logements-foyers 
- A l’annexe des comptes (partie littéraire) 
- Au contrôle interne 
- A la comptabilité interne pour le suivi de l’activité d’intérêt général. 

 
Les commentaires de comptes, schémas d’écritures comptables et les notes de doctrine s’appliquent 
pour les comptes de l’exercice comptable ouverts au 1er janvier 2022. 
 
 

BOUCLIER TARIFAIRE GAZ & ELECTRICITE 
 
 En 2023, le bouclier tarifaire pour l’habitat collectif, applicable en particulier aux logements sociaux 
et aux copropriétés, est élargi et prolongé. Ce « bouclier collectif » concerne le gaz et l’électricité. 
Trois décrets relatifs à leur application ont été publiés le 31/12/2022. Voici les principales évolutions 
de ces dispositifs : 
 
Le bouclier tarifaire sur le gaz est prolongé en 2023 pour les structures d’habitat collectif. La 
compensation est calculée sur la base des tarifs réglementés de vente (TRV) de gaz dont la hausse 
sera limitée à +15 % en janvier 2023, par rapport aux niveaux de 2022. 
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Les structures collectives non éligibles au TRV et en chauffage collectif électrique bénéficieront d’un 
bouclier « collectif » sur l’électricité, avec effet rétroactif au 1er juillet 2022. La compensation au 
titre de ce bouclier collectif correspond, en 2023, à la différence entre le prix unitaire des TRV non 
gelés (part variable) et celui du TRV gelé. A titre exceptionnel, pour la période allant du 1er juillet au 
31 décembre 2022, la compensation au titre du bouclier « collectif » électricité correspond à 70 % 
de la facture au-delà du TRV gelé, dans la limite d’un plafond unitaire d’aide de 130 €/MWh. 
 
Dans le cadre des boucliers sur l’habitat collectif, l’aide de l’État est proportionnelle à l’énergie 
consommée et s’applique à l’intégralité de la consommation d’énergie des bénéficiaires.  
 
De nouvelles structures sont éligibles au bouclier collectif, pour le gaz comme pour l’électricité : 
 

- à partir du 1er juillet 2022 : les établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (Ehpad), les structures accueillant des personnes handicapées, l’ensemble des 
hébergements pour demandeurs d’asile, les résidences sociales, ou encore les logements en 
intermédiation locative ; 

- à partir du 1er janvier 2023 : les structures de l’aide sociale à l’enfance et les établissements 
de la protection judiciaire de la jeunesse.  
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LES CHIFFRES CLES 2022 
 

  Patrimoine au 31/12/2022 : 39 657 logements 

dont individuels (30,5 %) : 12 104 logements 

dont collectifs (69,5 %) : 27 553 logements 

    

Mises en service 2022 : 47 logements 

dont : 41 individuels 

    

Répartition :   

- DT Côte d'Opale 7 logements 

- DT Arras 40 logements 

    

Une maison Relais (APSA) à Noyelles-Godault 18 Chambres 

    

Rachat   

Rue des Acacias Arras 24 logements 

    

Ventes : 98 logements 

    

Démolitions : 343 logements 

    

Investissements  : 44,3 M€ 

Dont :    - Construction neuve : 6,9 M€ 

              - Réhabilitation : 34,2 M€ 

              - Autres (structures…) : 3,3 M€ 

    

Chiffres d'Affaires : 164,6 M€ 

    

Résultat net : 7,4 M€ 

    

Capacité d'autofinancement : 64,0 M€ 

    

Autofinancement net : 12,3 M€ 

Ratio d'autofinancement net HLM : 7,4% 

    

Annuités financières : 76,8 M€ 

Ratio d'endettement : 48,5% 

    

Fond de roulement financier : 108,7 M€ 
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LES SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION 2022 EN K€ 

        2 021 2 022      Ecart 2022-2021 

      € % 

MARGE SUR ACCESSION 58 20 -38 -65,1% 

Loyers 147 452 146 785 -667 -0,5% 

Autres loyers 11 461 11 616 155 1,4% 

Récupération des charges locatives 32 096 36 440 4 344 13,5% 

Charges locatives récupérables -36 398 -40 002 3 604 9,9% 

Subventions Exploitation 1 177 1 389 212 18,0% 

Quote-Parts de subvention 6 283 6 077 -207 -3,3% 

Dotation amortissements immobiliers -63 955 -64 860 906 1,4% 

Frais financiers investissements locatifs -22 919 -21 969 -950 -4,1% 

MARGE SUR LOCATIF 75 197 75 474 277 0,4% 

Production immobilisée 776 437 -339 -43,7% 

Prestations diverses 982 1 700 718 73,1% 

Produits annexes 3 916 3 454 -462 -11,8% 

MARGE BRUTE TOTALE 80 930 81 086 156 0,2% 

Entretien Entrants -5 840 -5 530 -310 -5,3% 

Entretien Présents -7 734 -6 278 -1 456 -18,8% 

Sous traîtance locative -3 508 -6 048 2 541 72,4% 

Contrôle expertise Maintenance -1 036 -1 096 60 5,7% 

Contentieux locataires -612 -620 7 1,2% 

Autres dépenses d'exploitation -8 653 -9 730 1 077 12,4% 

Cotisations -147 -147 1 0,5% 

Impôts et taxes -21 109 -21 542 433 2,1% 

VALEUR AJOUTEE 32 290 30 096 -2 195 -6,8% 

Charges de personnel et charges sociales PCH -39 183 -38 430 -753 -1,9% 

Charges de personnel récupérables 7 826 8 076 250 3,2% 

EXCEDENT BRUT EXPLOITATION 933 -258 -1 191 -127,7% 

Amortissements des immobilisations -2 088 -2 073 -15 -0,7% 

Provision Gros Entretien -715 -494 -220 -30,8% 

Reprise Provision Gros Entretien 339 705 366 108,2% 

Autres provisions Pour risques et charges -619 -2 806 2 187 353,0% 

Autres reprises provisions risques et charges 1 331 1 675 344 25,8% 

Provisions dépréciation des immobilisations -2 079 -2 291 212 10,2% 

Reprises provisions pour dépréciation des immo. 1 084 517 -567 -52,3% 

Provisions pour dépréciations des créances -1 667 -2 252 586 35,1% 

Reprises sur prov. pour dépréc. des créances 3 241 2 640 -601 -18,5% 

Provision pour dépréciation stocks et en cours -61 -13 -48 -78,0% 

Reprise Provision sur stocks et en-cours 42 131 88 208,2% 

Pertes sur créances irrécouvrables -3 133 -2 572 -561 -17,9% 

Autres Produits et charges de gestion courante 3 692 3 197 -495 -13,4% 

RESULTAT EXPLOITATION 301 -3 894 -4 196 -1393,4% 

Produits financiers 375 1 342 968 258,3% 

Autres charges financières -605 -1 449 844 139,6% 

RESULTAT COURANT 71 -4 002 -4 072 -5744,1% 

Plus-values sur ventes 9 074 8 230 -845 -9,3% 

Valeur nette des composants remplacés et autres -729 -1 431 702 96,4% 

Autres Produits exceptionnels 10 005 16 857 6 852 68,5% 

Autres Charges exceptionnelles -7 370 -11 967 4 597 62,4% 

Dotations aux provisions exceptionnelles -4 341 -5 192 851 19,6% 

Valeur nette des démolitions -401 -948 547 136,3% 

Reprises sur provisions Exceptionnelles 3 604 5 773 2 169 60,2% 

Résultat exceptionnel 9 842 11 321 1 479 15,0% 

IS Crédits Impôts 74 63 -11 -15,3% 

RESULTAT NET 9 987 7 382 -2 605 -26,1% 
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1- MARGE BRUTE TOTALE 
 
 
 

En K€ 2021 2022 Ecart 2021/2022 

Marge sur accession 58 20 -38 -65,1% 

Loyers 147 452 146 785 -667 -0,5% 

Autres loyers 11 461 11 616 155 1,4% 

Récupération des charges locatives 32 096 36 440 4 344 13,5% 

Charges locatives récupérables -36 398 -40 002 3 604 9,9% 

Subventions Exploitation 1 177 1 389 212 18,0% 

Quotes-Parts de subvention 6 283 6 077 -207 -3,3% 

Dotation amortissements immobiliers -63 955 -64 860 906 1,4% 

Frais financiers investissements locatifs -22 919 -21 969 -950 -4,1% 

Marge sur locatif 75 197 75 474 277 0,4% 

Production immobilisée 776 437 -339 -43,7% 

Prestations diverses 982 1 700 718 73,1% 

Produits annexes 3 916 3 454 -462 -11,8% 

Marge Brute Totale 80 930 81 086 156 0,2% 

 
 
 
1-1 LES LOYERS 
 

   
Evolution 2021-2022 

En K€ 2021 2022 K€ % 

Loyers logements - Etudiants et accessoires 166 515 165 834 -681 -0,4% 

Remises commerciales et sociales -1 999 -2 042 44 2,2% 

Réduction Loyer de Solidarité -11 908 -11 919 11 0,1% 

Loyer des garages 1 237 1 256 19 1,5% 

Surloyer 548 757 209 38,2% 

Total Loyers typiques 154 393 153 885 -508 -0,3% 

Loyers des commerces 699 716 18 2,5% 

Loyers foyers et Résidences Universitaires 3 821 3 799 -22 -0,6% 

Total Loyers Spécifiques 4 520 4 516 -4 -0,1% 

TOTAL 158 913 158 401 -512 -0,3% 

dont loyers logements 147 452 146 785 -667 -0,5% 

dont autres loyers 11 461 11 616 155 1,4% 

 
A) LES LOYERS TYPIQUES 
 
Les loyers de logements typiques (153,9 M€) diminuent de 508 K€ soit  -0,3 %.  
 
L’explication de cette variation est la suivante :  
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Effets à la hausse : 

- Hausse des loyers en 2022 (0,42 %) : +      844 K€ 
- Mises en service 2022 (47 logements) et rachat (24 logements) : + 138 K€ 
- Loyers à la relocation : + 320 K€ 
- Autres variations (Effets reports, remises, vacance,…)    +       279 K€ 
 

Effets à la baisse : 
- Démolitions (343 logements) et ventes (98 logements) en 2022 :          -    1 105 K€ 
- Ventes en 2021 (effets report) des 70 logements de Mark-en-Calaisis :-        429  K€ 
- Transferts de loyers en indemnités d’occupation : - 554 K€ 

 
 
L’évolution du patrimoine en 2022 
 
En 2022, Pas-de-Calais habitat a mis en service 47 logements et une maison Relais : 
 

Noyelles-Godault Résidence Mousseron, Maison Relais APSA 18 chambres 

Achicourt Friche Bracq - Rue Pierre Mendes France 12 

Dainville 2/4 impasse braille 18 

Wissant Rue des Chasses 7 

Tilloy-Les-Mofflaines Avenue Charles de Gaulle 10 

 
Total Livraisons 2022 47 Logts 

 
 
En 2022, Pas-de-Calais habitat a racheté 24 logements : 
 

Arras Rue des Acacias 24 Logts 

 
 
En 2022, Pas-de-Calais habitat a démoli 343 logements, une résidence et une batterie de garages : 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Liévin Rue Silas Goulet - Home Etudes 27 chambres 

Liévin 48 Rue Victor Hugo - Batterie de Garages 48 garages 

Avion Bâtiment Résédas 45 

Arras J Jaurès 5/7 rue des Cigales 1 

Liévin 37 rue Victor Hugo 1 

Bruay-La-Buissière Bâtiments La Loisne et le Surgeon 49 

Outreau Outreau tour du renard 247 

 
Total Démolitions 343 Logts 

 
En 2022, Pas-de-Calais habitat a vendu  98 logements : 
 

Territoire Artois-Gohelle Lens-Liévin 23 

Territoire Artois-Gohelle Hénin-Carvin 15 

Territoire Arras 8 

Territoire Béthune-Bruay 17 

Territoire Côte d'Opale Audomarois 35 

  

98 Logts 
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B) LES LOYERS SPECIFIQUES 
 
Les loyers des logements spécifiques (4,52 M€) comprennent les redevances et loyers des résidences 
universitaires, foyers et commerces. 
 
 
 
 
1-3 ACOMPTES DE CHARGES ET REPARATIONS LOCATIVES 
 

   
Evolution 2021-2022 

En K€ 2021 2022 K€ % 

Acomptes de charges locatives 31 771 36 116 4 345 13,7% 

Facturation des réparations locatives 325 324 -1 -0,3% 

TOTAL 32 096 36 440 4 344 13,5% 

 
Le montant total des acomptes de charges facturés aux locataires progresse de 13,7 %. Les explications 
de ces hausses sont reprises dans le chapitre suivant sur les charges locatives. 
 
 
 
1-4 LES CHARGES ET REPARATIONS LOCATIVES RECUPERABLES 
 

   
Evolution 2021-2022 

En K€ 2021 2022 K€ % 

Frais de personnel+sous-traitance 8 978 9 226 248 2,8% 

Contrats d'Entretien 9 096 8 909 -187 -2,1% 

Fournitures (eau, électricité, gaz) 3 238 5 092 1 855 57,3% 

Produits & Matériel d'Entretien 187 198 11 5,7% 

Taxe EOM 3 888 4 631 744 19,1% 

Chauffage + eau chaude 11 011 11 946 934 8,5% 

Total Charges+Chauffage+Eau chaude 36 398 40 002 3 604 9,9% 

 
Les charges locatives récupérables auprès des locataires progressent de 9,9 %. Les éléments à 
prendre en compte sont les suivants : 
 

 Les coûts du chauffage et de l’eau chaude : 

 

Les prix du gaz ont fortement progressé suite à l'explosion de la demande post-Covid qui a provoqué 

des pénuries massives des matières premières dont le gaz fait partie. Cette pénurie a mis, 

également, en lumière la dépendance au gaz de l'Europe et notamment vis-à-vis de la Russie. 
 
Contractuellement, pour l’Office, la valeur de référence est le PEG (Point d’Echange Gaz) qui pèse 
pour plus de 50 % dans la formule de révision des P1 (postes liés aux consommations énergétiques), 
et les redevances P1 représentant environ 25 % des charges récupérables.  
 
Le Point d’Echange du Gaz (PEG), en moyenne, est passé de 46,67 €/MWH en 2021 à 112,04 €/MWH 
en 2022. Le graphique suivant représente cette évolution : 
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A partir du 31/10/2021, le bouclier tarifaire a limité la hausse du prix du gaz à un plafond de 

64,9 €/MWH. 

 

 

 Les tarifs d’électricité ont également subi, en 2022,  une très forte hausse, ceux-ci étant, en effet, 

corrélés à ceux du gaz. La baisse drastique, par la Russie, de ses exportations de gaz vers l'Europe et  

l'état du parc nucléaire en France étaient les principales raisons de cette envolée. Le graphique 

suivant représente cette évolution :  

 

 
 
 
 
 
 Les frais de personnel et de sous-traitance progressent de 2,8 % pour tenir compte de l’évolution 
du SMIC soit 5,52 % en 2022. PCH doit, en effet, repositionner les bas salaires en fonction de 
l'évolution du SMIC. 
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 Les taxes d’enlèvement des ordures ménagères se sont vues appliquées la progression des valeurs 
locatives cadastrales soit 3,4 % pour 2022 correspondant à l'inflation glissante 1 an. A noter qu’en 
2022, la CAHC a révisé son taux de TEOM en le passant de 2 % à 10 %. 
 
Globalement, en 2022, le coût des charges par logement est de 707 €/an (634 €/an en 2021). 
 
 
 
1-5 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 
 
Ce poste reprend les subventions pour :    

  
K€ 

 - 1 Jeune 1 Logement PDALHPD 34 

 - Accompagnement déploiement du dispositif de Maitrise des Dépenses 
Energétiques 

CGLLS FSI 22 

 - Suivi locataires - maintien dans le logement FNAVDL 192 

 - Increase  FEDER 170 

 - LECSEA INTERREG 2 MERS 80 

 - Pacte solidarité - CDC - Remises d'intérêts 
Banque des 
Territoires 

373 

 - CPR (Commission de Péréquation et Réorganisation) - ingénierie ANRU CGLLS 115 

 - Etude stratégique et prospective Département 62 20 

 - Politique de soutien à l'emploi ASP 116 

 - Subvention Raccordement eau - HAISNES Agence de l'eau 167 

Autres (Versement transport, AGEFIPH…)   101 

  
1 389 

 
  

 
1-6 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS IMMOBILIERS  
 

   
Evolution 2021-2022 

En K€ 2021 2022 K€ % 

Amortissements des constructions 63 955 64 860 906 1,4% 

Quotes-parts des subventions 6 283 6 077 -207 -3,3% 

 
Depuis le 1er janvier 2005, Pas-de-Calais habitat met en application les normes comptables IAS/IFRS. Les 
conséquences pratiques pour les amortissements des constructions sont : 

- La décomposition de chaque bien à l’actif en 8 composants avec une durée d’amortissement 
adaptée à chaque composant. 
- L’amortissement des biens en valeur constante au lieu d’un amortissement progressif. 

 
A partir de 2011, la durée d’amortissement du composant «Structure et ouvrages assimilés (VRD 
incluses)»  est passée de 40 ans à 50 ans. Les composants et durées d’amortissement sont : 
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Durées Quote-part du prix de revient 

Composants amortissement Individuels Collectifs 

Structure et ouvrages assimilés (VRD incluses) 50 ans 79,90% 76,55% 

Menuiseries extérieures 20 ans 5,40% 3,30% 

Chauffage collectif  20 ans - 3,20% 

Chauffage individuel 12 ans 3,20% - 

Terrasses - étanchéité 15 ans   1,10% 

Façades - Ravalement avec amélioration 15 ans 2,70% 2,10% 

Electricité 20 ans 4,20% 5,20% 

Plomberie - Sanitaires 20 ans 3,70% 4,60% 

Ascenseurs 15 ans - 2,80% 

Revêtement de sol 15 ans 0,90% 1,15% 

Equipements de sécurité 15 ans     

Aménagements intérieurs et extérieurs 15 ans     

Garages 15 ans     

 
Il est rappelé que, lorsqu’il s’agit de construction de logements neufs, les dépenses d’investissement 
sont ventilées aux composants selon les pourcentages ci-dessus. Lorsqu’il s’agit de réhabilitation ou 
remplacement de composant, les dépenses d’investissement sont ventilées « au réel » au 
composant adéquat.  
 
Nota : 
Cette grille a été modifiée, en 2022 pour tenir compte de l’évolution technique des matériaux liés au 
revêtement de sol, celui-ci est identifié comme un nouveau composant dénommé « revêtement de 
sol » ; il s’agit ici des sols souples et assimilés, hors carrelages et faïences sur l’ensemble du 
logement (pièces sèches et/ou humides).  
 
 
 
 
1-7 LES CHARGES FINANCIERES 

 

   
Evolution 2021-2022 

En K€ 2021 2022 K€ % 

Total Emprunts 13 600 17 007 3 407 25,1% 

Protection (swaps de taux) 9 910 6 413 -3 496 -35,3% 

Total charges financières 23 510 23 421 -89 -0,4% 

Intérêts compensateurs de l'exercice 22 4 -18 -80,3% 

Total charges financières 23 532 23 425 -107 -0,5% 

Dont emprunts locatifs 12 987 15 552 2 565 19,7% 

 
 
Intérêts sur charges financières  
 
La dette au 31/12/2022 s’élève à 1 069,0 M€ hors titres (contre 1 067,5 M€ en 2021), au taux moyen de 
2,10 % inclus couverture. (Hors couverture : 1,52%) 
 
L’augmentation de la charge sur emprunts de 3 407 K€ (+25,1 %) par rapport à 2021 conjugue 
principalement les effets suivants : 

 
- Nouveaux emprunts :   + 528 K€ 
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Il s’agit de la charge d’intérêts des emprunts contractés suite aux nouvelles mises en service de 
logements et réhabilitations 2022 et effets report 2021, pour mémoire les mobilisations 
d’emprunts : 
- 31/12/2021 : 40,6 M€ dont CDC 17,5 M€ 
- 31/12/2022 : 61,2 M€ dont CDC 34,9 M€ 

 
- Indexation Livret A :   + 2 645 K€  
La hausse est liée à la variation du taux du Livret A de + 1,50%, pour mémoire les valeurs du taux du 
Livret A : 
- 01/02/2020 : 0.50 % 
- 01/02/2022 : 1.00 % 
- 01/08/2022 : 2.00 % 
 
- Indexation taux variable :  + 5 K€ 
La hausse est liée à la variation du taux Euribor : 
- Euribor 3 mois moyen en 2021 :  - 0.549 % 
- Euribor 3 mois moyen en 2022 :  + 3.510 % 

 
- Titres participatifs :                                  + 474 K€ 
Pas-de-Calais habitat a émis en 2020, 30 M€ de titres participatifs souscrits par la Banque des 
territoires. La hausse de la rémunération est liée aux modalités de calcul contractuelles : 
- taux d’intérêt 2021 : 0,17% 
- taux d’intérêt 2022 : 1,80% 

 
- Intérêts de préfinancement :                                  +67 K€ 

 
- Progressivité des amortissements :                                   -383 K€                                                
  
- Echéance définitive des emprunts (2021 et 2022) :       -122 K€ 
 
- Autres charges financières (frais sur emprunt) :                   + 165 K€                                                
 

 
Couverture de taux  - 3 496 K€ 
 
La couverture de la dette au 31 décembre 2022 reste inchangée à 80 M€. Toutefois la baisse des flux est 
liée à la tombée des contrats BNP au 01/08/2021 pour 100 M€. 
 
 
Ventilation de la dette 
 
La ventilation de la dette est reprise dans le tableau suivant : 
 

 

Encours au 
31/12/2022 

Taux 
moyen 

Remarques 

Emprunts indexés sur le Livret A 803,1 M€ 2,25% dont 80 M€ sont couverts 

Emprunts à taux fixe  263,1 M€ 1,66%   

Emprunts indexés sur le taux Euribor 2,1 M€ 0,45%   

Autres emprunts : TMO 0,7 M€ 3,59%   

Titres participatifs 30,0 M€ 1,80%  
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La dotation aux amortissements des intérêts compensateurs 
 
Les intérêts compensateurs (4,4 K€) correspondent à une charge d’intérêt différée (intérêts courus et non 
encore réglés) sur des Prêts Locatifs Aidés accordés par la Caisse des dépôts et consignations pour le 
financement des constructions neuves et des travaux d’amélioration contractés par les organismes 
d’HLM. 
 
 
1-8 PRODUCTION IMMOBILISEE (Autres 72) 
 

Ce poste (437 K€) reprend la conduite d’opération : 
 

- Pour les constructions neuves : au taux de 1,5 % applicable sur la part du prix de revient du 
bâtiment et comptabilisé à hauteur de 50 % à l’ordre de service de lancement de l’opération et le 
solde à la mise en service sur la base du prix de revient prévisionnel. 

- Pour la réhabilitation : au taux de 1,8% à partir de 2019 sur la base des flux comptabilisés dans 
l’année (hors remplacements de composants). Ce taux a été déterminé sur la base du plan à 
moyen terme 2019 sur les période de référence 2022-2024, correspondant à un niveau d’activité 
normale et incluant les coûts de fonctionnement de la direction du patrimoine et de la Maîtrise 
d’Ouvrage (DPMOA). 

  
 
 
1-9 PRESTATIONS DIVERSES 
 

Ces produits (1,7 M€) concernent principalement les emplacements réservés (panneaux publicitaires, 
antennes Relais…) et les indemnités d’occupation (554 K€). 
 
 
 
1-10 PRODUITS ANNEXES 
 

Dans les produits annexes (3,45 M€) sont repris : 
 

 - Les loyers des locaux sociaux :     715 K€ 
 - Les loyers des locaux à usage professionnels (commerces…) :     432 K€ 
 - Les loyers des locaux d’administration (gendarmeries, CCAS…) :  2 077 K€ 
 - Les produits divers (1) :       90 K€ 
 - La refacturation du personnel mis à disposition (Coopartois) :       75 K€ 
 - Le produit des locaux « Chaufferie » :       64 K€ 

  

(1) Dans les produits divers sont comptabilisés les jugements pour dégradations, les avantages en 
nature refacturés aux gardiens et des produits de conventions ou redevances. 
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2- VALEUR AJOUTEE 

 
 

 
 

En K€ 2021 2022 Ecart 2021/2022 

Marge Brute Totale 80 930 81 086 156 0,2% 

Entretien courant/Gros Entretien Entrants -5 840 -5 530 -310 -5,3% 

Entretien courant/Gros Entretien Présents -7 734 -6 278 -1 456 -18,8% 

Sous-traitance locative -3 508 -6 048 2 541 72,4% 

Contrôle expertise Maintenance -1 036 -1 096 60 5,7% 

Contentieux locataires -612 -620 7 1,2% 

Autres dépenses d'exploitation -8 653 -9 730 1 077 12,4% 

Cotisations CGLLS -147 -147 1 0,5% 

Impôts et taxes -21 109 -21 542 433 2,1% 

Valeur Ajoutée 32 290 30 096 -2 195 -6,8% 

 
 
 
LA MAINTENANCE 
 

    
Evolution 2021-2022 

EN K€ 
 

2021 2022 K€ % 

Travaux pour les locataires   20 485 19 128 -1 357 -6,6% 

Locataires entrants Mixte 7 673 7 672 -1 0,0% 

Locataires présents Mixte 12 812 11 456 -1 356 -10,6% 

            

Multiservice et contrats d'entretien   3 347 5 468 2 121 63,4% 

            

Travaux sur les équipements et la sécurité   1 961 2 325 364 18,6% 

Chauffage (réparations P3) Fonctionnement 329 815 486 147,6% 

Ascenseurs Mixte 1 245 711 -535 -42,9% 

Contrôle - Diagnostics Fonctionnement 232 281 49 21,3% 

Sécurité - vidéo surveillance Investissement 154 518 363 235,3% 

            

Travaux pour l'adaptation aux Handicaps   4 871 4 506 -365 -7,5% 

Aménagement aux handicaps du logement Mixte 4 734 4 463 -272 -5,7% 

Accessibilité locaux recevant du public   137 44 -93 -68,1% 

            

Autres travaux   1 058 884 -174 -16,5% 

Travaux sur logements à la vente Fonctionnement 532 539 8 1,4% 

Travaux sur logements spécifiques Investissement 526 344 -182 -34,6% 

            

TOTAL Travaux   31 722 32 311 589 1,9% 

dont Fonctionnement   18 111 18 952 841 4,6% 

dont Investissement   13 611 13 359 -252 -1,8% 
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LOCATAIRES ENTRANTS 
 
Pas-de-Calais habitat a consacré 7,67 M€ pour la préparation des logements des nouveaux 
locataires (3188 attributions en 2022), par l'application systématique du référentiel logement 
louable (vétos). 

- remplacement des éléments des sanitaires 
- assainissement du logement 
- revêtements de sol et plafonds refaits si nécessaire (remise en blanc) 
- contrôle des équipements du logement 
- installation du tuyau de raccordement au gaz de ville 
- serrure ou cylindre de porte remplacé 

 
Pas-de-Calais habitat a également effectué de gros travaux dans les logements fortement dégradés 
avant la remise en location aux locataires. 
 
 
LOCATAIRES PRESENTS 
 

 Travaux d’entretien et de remise en état (Fonctionnement et Investissement) 

 

Depuis 2019, les Responsables des 34 Points Service de Pas-de-Calais habitat ont été dotés de 
budgets (Investissement) de changements de composants et d’adaptations du patrimoine aux 
handicaps, cela leur a permis, directement en relation avec les locataires, d’effectuer des travaux de 
changements de menuiseries, de sanitaires, de toitures, de douches et d’autres travaux permettant 
d’améliorer le patrimoine. 
 
Une enveloppe de 11,5 M€ a été consacrée aux travaux d’entretien, de remise en état et 
d’adaptation des logements des locataires présents. Les efforts les plus significatifs sont : 
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1) Les travaux d’intérieur et d’extérieur logement curatif (fonctionnement) pour 5,24 M€. Ce 

poste comprend : 

 

- Enveloppe des bâtiments et parties communes :        934 K€ 

- Entretien courant et fournitures :          528 K€ 

- Peintures et revêtement de sol :          606 K€ 

- Intérieur des logements :        1 598 K€ 

- Menuiseries extérieures :          705 K€ 

- Hygiène, portes automatiques, diagnostics :        622 K€ 

- Espaces verts (PCH s’est doté d’un Plan Stratégique Vert) :      242 K€ 

 

 
2) Les travaux d’intérieur et d’extérieur des logements programmés (Investissement) 

s’élèvent à 6,22 M€. Ce poste comprend pour les principaux : 

 

- Etanchéité, réfection des toitures, bardage :    1 751 K€  

- Plomberies, Sanitaires, Electricité, Chauffage :      1 757 K€ 

- Remplacements de menuiseries :     1 629 K€ 

- Aménagements extérieurs/Sécurité :        610 K€ 

- Aménagements intérieurs :        410 K€ 

 

 

MULTISERVICES ET CONTRATS 
 

Les contrats Multiservices et autres contrats représentent un coût de 15,30 M€ dont 5,47 M€ 
restent à la charge de Pas-de-Calais habitat. 
 
Le marché Multiservices porte principalement sur le bon fonctionnement et le contrôle des 
équipements  de l’intérieur du logement et représente un budget de 11,80 M€ dont 4,93 M€ à la 
charge de Pas-de-Calais habitat. Les interventions sont réalisées à la demande du locataire. 
 
A noter que, depuis le 01/11/2021, le Contrat Multiservices  intègre des prestations de Gros 
Entretien (Electricité, Plomberie, Menuiserie) pour un montant de 4,72 M€. 
 
Les autres contrats, pour un montant de 2,69 M€, portent principalement sur l’entretien des 
ascenseurs, espaces verts, câble, antennes… 

 

TRAVAUX SUR LES EQUIPEMENTS ET LA SECURITE 
 

Les travaux sur les équipements et la sécurité pour 2,32 M€ concernent principalement :  

 

1) Les travaux de mise aux nouvelles normes et de modernisation du parc « ascenseurs » 

consécutifs à la mise en application de la loi « Sécurité Ascenseurs Existants» et l’habillage 

des cabines pour 711 K€. 

 

2) Les travaux d’entretien et de réparations des chaufferies (P3) pour 815 K€. 

 

3) Les équipements de sécurité (vidéo surveillance…) pour 518 K€. 
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4) Les diagnostics Amiante, Gaz-Electricité, préalables à la vente de logements et diagnostics 

réalisés dans le cadre de l’obligation de repérage de l’amiante de tous les immeubles dont le 

permis de construire a été délivré avant le 1er juillet 1997 pour 281 K€. 

  

TRAVAUX POUR L’ADAPTATION AUX HANDICAPS 
 

Les travaux pour l’adaptation aux Handicaps et personnes âgées représentent un coût de  4,46 M€. 

Ainsi, 763 logements ont fait l’objet de travaux d’adaptation : Installations de douches et sanitaires 

adaptés, motorisation de volets… 

 
Les travaux d’accessibilité des locaux recevant du public représentent un coût de 44 K€ en 2022. 
 
 

AUTRES TRAVAUX 
 
Une enveloppe de 539 K€ a été consacrée à la remise en état des logements proposés à la vente par 
Pas-de-Calais habitat dans le cadre de sa politique de vente. 
 
Pour les travaux sur les produits dits « Spécifiques » : Foyers, Ehpad, Gendarmeries, commerces…, il 
a été engagé 344 K€. 
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LES AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION 
 

   
Evolution 2021-2022 

En K€ 2021 2022 K€ % 

Sous-traitance administrative 936 920 -16 -1,7% 

Déplacements, missions, réceptions 337 450 112 33,3% 

Parc automobile 462 414 -47 -10,2% 

Fournitures administratives 84 95 11 13,0% 

Reproduction 94 96 1 1,5% 

Affranchissement 155 167 12 7,7% 

Entretien administratifs 145 162 18 12,2% 

Energie 622 1 034 412 66,3% 

Téléphonie 285 280 -6 -2,0% 

Informatique 1 078 1 123 45 4,2% 

Communication 292 359 67 23,1% 

Externalisation Gestion 248 251 4 1,5% 

Autres Frais de fonctionnement 505 243 -261 -51,8% 

Sous-Total Frais de fonctionnement 5 243 5 595 353 6,7% 

Honoraires et frais d'actes 1 000 1 223 223 22,3% 

Frais de contentieux locataires 612 620 7 1,2% 

Assurances 1 557 1 702 145 9,3% 

Charges copropriété et autres 438 506 68 15,6% 

Autres taxes 145 332 187 129,0% 

Autres Cotisations (Fédération, Plan de concertation…) 275 371 96 35,1% 

Sous-Total Autres Frais 4 028 4 754 726 18,0% 

Total Autres charges d'exploitation 9 271 10 350 1 079 11,6% 

 

 
FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

 
Les frais de fonctionnement progressent de 6,7 % par rapport à 2021. Cette progression est 
principalement liée à la très forte augmentation des coûts de l’énergie.  
 
Les éléments à prendre en compte, pour 2022, sont les suivants : 
 
Sous-traitance (920 K€) 
Ce poste reprend les recours à des Associations ou entreprises pour réaliser les prestations suivantes : 

- Evacuation des encombrants déposés au pied des immeubles de Pas-de-Calais habitat, 
- Nettoyage des bureaux des directions territoriales et du siège, 
- Envoi des avis d’échéance et de régularisation des charges par l’imprimerie Nationale, 
- Nettoyage des vêtements de travail par des associations d’insertion, 
- Gardiennage de parking, 
- Contrats d’entretien administratifs. 

 
Déplacements, missions, réceptions (450 K€)  
La progression de ce poste est consécutive à la reprise de l’activité après la pandémie « COVID19 ». 
 
Parc automobile (414 K€) 
Pas-de-Calais habitat a un parc automobile de 84 véhicules en location longue durée (91 en 2021). 
A noter, en 2022, la très forte augmentation des coûts du carburant. 
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Frais postaux (167 K€) 
Une bonne maîtrise du poste affranchissement suite à l’externalisation de l’ensemble des courriers 
« Locataires » à l’imprimerie Nationale. 
 
Entretien administratif (162 K€) 
Les adaptations des bureaux et accueils ont impacté ce poste. 
 
Energie (1 034 K€) 
Ce poste est en très forte progression (+66,3 %) suite à l’augmentation des tarifs d’électricité (voir 
l’explication dans le Chapitre « Charges locatives »). 
 
Téléphonie (280 K€) 
En 2021, une modernisation de notre réseau de téléphonie fixe a permis une baisse des coûts. En 2022, 
ce poste est maîtrisé. 
 
Informatique (1123 K€) 
A noter, depuis 3 ans, la mise en place de logiciels sur le modèle de la location plutôt que celui de l’achat 
(Services Google Apps for Works) et l’augmentation des débits par la mise en place de la fibre. 
 
Externalisation Gestion (251 K€) 
Il s’agit de l’externalisation du calcul des fiches de paie et de la numérisation des archives ainsi que le 
recours à des cabinets de recrutement. 
 
Autres frais de fonctionnement (243 K€) 
Ce poste reprend notamment : 

- La dotation vestimentaire (108 K€) 
- Les services bancaires (133 K€) baissent de 193 K€ suite à la fin de la participation de Pas-de-

Calais habitat au frais EFICASH (à compter du 01/02/2022). 
  

 
AUTRES FRAIS 
 
Honoraires et frais d’actes (1223 K€) : il s’agit des prestations dans le cadre des projets et méthodes de 
Pas-de-Calais habitat (baromètre de satisfaction, missions de contrôle, Commissaires aux comptes…). 
 
Frais de contentieux locataires (620 K€) : Il s’agit des frais de poursuites et frais d’actes des locataires en 
impayés et des honoraires d’un cabinet de recouvrement pour les locataires partis en impayés avec une 
forte antériorité. Une partie de ces frais est refacturable aux locataires concernés. 
 
Autres Taxes (332 K€) : sont reprises, notamment, la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, la taxe 
d’habitation, la taxe sur les véhicules de société et les contributions à l’audiovisuel public.  
 
Autres cotisations (371 K€) : 
 

- Cotisation à la Fédération des Offices et à l’association Régionale (170 K€),  
- Redevance pour le Plan de Concertation Locative (190 K€),  
- Autres cotisations (11 K€). 

 
Assurances (1702 K€) 
 
Copropriétés (506 K€) 
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COTISATIONS ET PRELEVEMENTS 
 
En 2022, Pas-de-Calais habitat a réglé un montant de 147 K€ au titre de la part forfaitaire de la cotisation 
à la CGLLS. 
 
 
 
IMPOTS ET TAXES 
 

   
Evolution 2021-2022 

En K€ 2021 2022 K€ % 

Taxe foncière 24 785 25 268 483 1,9% 

Abattement 30% QPV -3 675 -3 725 50 1,4% 

Total Taxe Foncière 21 109 21 542 433 2,1% 

Dégrèvements comptabilisés -6 211 -4 416 -1 795 -28,9% 

Impôts et taxes 14 898 17 126 2 228 15,0% 

dont impôts directs ( Cpt 635) 21 109 21 542 433 2,1% 

dont compte 77 -6 211 -4 416 -1 795 -28,9% 

 
 
En 2022, 38 020 lots sont soumis à la TFPB pour une moyenne (hors dégrèvements et abattements) de 
665 € par lot imposé (665 € en 2021). 1252 lots supplémentaires sont soumis à l’imposition en 2022 et 
508 lots en sortent suite à démolitions, ventes ou transformations de logements. 
 
La revalorisation nationale des bases d’imposition est de +3,4 % (+0,2 % en 2021). Les taux d’imposition 
votés par les collectivités locales ont évolué de 0,09 % ( 0,28 % en 2021). 
 
Pas-de-Calais habitat a obtenu un abattement de 30 %  en contrepartie d’engagements d’actions dans le 
cadre des contrats de ville pour les Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) soit 3,73 M€ 
pour 16 721 lots. 
 
Les réclamations effectuées par Pas-de-Calais habitat auprès de l’administration fiscale ont, pour leur 
part, permis d’obtenir des dégrèvements à hauteur de 4,42 M€ pour :  
 

- Remboursement des dépenses d’adaptation du patrimoine au handicap (1,34 M€), 
- Dégrèvements pour les travaux d’économie d’énergie (2,29 M€), 
- Dégrèvements pour vacance de logements avant démolition (461 K€), 
- Remboursements suite à réclamations de Pas-de-Calais habitat (exonérations, impositions pour des 

locaux n’appartenant pas à Pas-de-Calais habitat) et autres (323 K€). 
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L’EXCEDENT BRUT D’EXPLOITATION 

 
 

En K€ 2021 2022 Ecart 2021/2022 

Valeur Ajoutée 32 290 30 096 -2 195 -6,8% 

Charges de personnel et charges sociales -39 183 -38 430 -753 -1,9% 

Charges de personnel récupérables 7 826 8 076 250 3,2% 

Excédent Brut d'Exploitation 933 -258 -1 191 -127,7% 

 
 
CHARGES DE PERSONNEL 
 

   
Evolution 2021-2022 

En K€ 2021 2022 K€ % 

Rémunérations 25 534 24 876 -658 -2,6% 

Charges sociales et fiscales 11 201 11 146 -55 -0,5% 

Total Rémunérations 36 736 36 022 -714 -1,9% 

Autres charges sociales et fiscales 1 395 1 310 -85 -6,1% 

Autres charges de personnel 398 446 48 11,9% 

Formation et taxe d'apprentissage 547 546 -2 -0,3% 

Participation effort de construction 107 107 0 0,0% 

Total Frais de personnel 39 183 38 430 -753 -1,9% 

Récupération locataire -7 826 -8 076 250 3,2% 

Total à la charge de PCH 31 357 30 354 -1 003 -3,2% 

 
 
 
La charge liée aux Rémunérations baisse de 2,6 %, suite aux : 
 

 Effets des revalorisations salariales sur 2022 : 
- Augmentations individuelles 2022 :    +0,3 % 

 

 Effets des embauches et des départs :    +0,0 % 
 

 Système collectif de rémunération :     -3,1 % 
 

 Autres effets (Chômage partiel, Structure, IJSS, Indemnités…) :  +0,2 % 
 
       
Les charges fiscales et sociales baissent de 0,5 %. 
 
La récupération auprès des locataires de la rémunération (hors sous-traitance)  des personnels de 
proximité progresse de 3,2 % suite aux revalorisations du SMIC en 2022 soit +5,52 %. 
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Les « Autres charges sociales et fiscales » correspondent à : 
 

- Instances représentatives :      18 K€ 
- Comité d’entreprise :     458 K€ 
- Tickets Restaurant :     665 K€ 
- Participation à la crèche d’entreprise :     17 K€ 
- Aides aux transports des salariés :       8 K€ 
- Protection médicale et autres :   144 K€ 

 
 
Les Autres Charges de personnel correspondent au chômage (295 K€) et aux indemnités de fin de 
carrière (151 K€). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 25 

 

RESULTAT D'EXPLOITATION 

 
 
 
  

En K€ 2021 2022 Ecart 2021/2022 

Excédent Brut d'Exploitation 933 -258 -1 191 -127,7% 

Amortissements des immobilisations -2 088 -2 073 -15 -0,7% 

Provision GE -715 -494 -220 -30,8% 

Reprise PGE 339 705 366 108,2% 

Autres provisions pour risques et charges -619 -2 806 2 187 353,0% 

Autres reprises prov. risques et charges 1 331 1 675 344 25,8% 

Provisions pour dépréciation des immo. -2 079 -2 291 212 10,2% 

Reprises provision pour dépréc. des immo. 1 084 517 -567 -52,3% 

Provisions pour dépréc. des créances -1 667 -2 252 586 35,1% 

Reprises sur prov. pour dépréc. des créances 3 241 2 640 -601 -18,5% 

Dotation dépréciation stocks et en cours -61 -13 -48 -78,0% 

Reprise sur stocks et en-cours 42 131 88 208,2% 

Pertes sur créances irrécouvrables -3 133 -2 572 -561 -17,9% 

Autres produits et charges de gestion courante 3 692 3 197 -495 -13,4% 

Résultat d'Exploitation 301 -3 894 -4 196 -1393,4% 

 
 
 
 
DOTATIONS REPRISES SUR PROVISIONS GROS ENTRETIEN 

 

En K€ Provision 
2021 

Dotation 
2022 

Reprise 
2022 

Provision 
2022 

Provision pour gros entretien 1 252 494 -705 1 041 

 

La provision pour gros entretien (PGE) représente des dépenses futures de Gros Entretien et doit 

s'appuyer sur un plan de travaux établi immeuble par immeuble et catégorie d'intervention par catégorie 

d'intervention. 

Par ailleurs, la PGE n’est pas fongible, à savoir que toute provision non consommée sera reprise et ne 

pourra pas servir à financer une insuffisance de provision sur un autre immeuble. 
 

La provision de 1,04 M€ inscrite par Pas-de-Calais habitat au 31/12/2022 reprend un ensemble de 

travaux à réaliser sur le patrimoine pour la période de 2023-2025. 

 

En 2022, la reprise de 705 K€ correspond pour 680 K€ aux montants des travaux réalisés en 2022 par Pas-

de-Calais habitat dans le cadre de la Provision pour Gros Entretien (PGE). 
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DOTATIONS REPRISES SUR PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 
 

En K€ Provision 
2021 

Dotation 
2022 

Reprise 
2022 

Provision 
2022 

Allocation chômage 535 811 -138 1 208 

Indemnités fin de carrière 4 891   -1 194 3 697 

Diagnostic amiante 593 1 945 -332 2 207 

Stock - pertes à terminaison 95     95 

Indemnités 0 50   50 

Copropriétés 12   -12 0 

TOTAL 6 126 2 806 -1 675 7 257 
 
Pas-de-Calais habitat, étant son propre assureur en lieu et place de Pôle Emploi, dispose d’une provision 
de 1 208 K€ suffisante pour verser les allocations chômage des personnels nominativement identifiés 
jusqu’à la fin de leur durée d’indemnisation. 
 
A noter, l’application, à partir de 2011, de la méthode dite « Préférentielle » pour le calcul des 
indemnités de fin de carrière. Cette méthode, ainsi que le recul progressif de l’âge de départ à la retraite 
à 62 ans conduit à provisionner un montant de 3 697 K€ au 31/12/2022. 
 
A noter, également, une dotation de 1 945 K€ pour la provision des coûts de diagnostics et une reprise de 
332 K€ pour les diagnostics réalisés en 2022. 
 
 
 
DOTATIONS REPRISES SUR PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
ET CORPORELLES 
 

En K€ Provision 
2021 

Dotation 
2022 

Reprise 
2022 

Provision 
2022 

Dépréciation des réserves foncières 725 1 194   1 919 

Projets abandonnés 1 831 858 -488 2 201 

Autres dépréciations 109 87 -29 166 

Avance sur immobilisations en cours 0 152   152 

TOTAL 2 665 2 291 -517 4 439 

 
 

Dépréciation pour programmes abandonnés et réserves foncières 
 
Ce poste correspond aux coûts engagés sur les projets abandonnés et aux dépréciations des réserves 
foncières. 
 
 
Autres dépréciations 
 
Les immeubles collectifs les moins attractifs commercialement et subissant un taux de vacance 
commerciale d’au moins 25% voient leur valeur nette comptable dépréciée à raison de 15% la 1ère 
année, 10% les 2 années suivantes, 10% la 4ème année et 5% la 5ème année. Les logements individuels 
ayant une vacance commerciale supérieure à 24 mois cumulés sont totalement dépréciés. 
 
 
 



 27 

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DES AUTRES IMMOBILISATIONS 
 

   
Evolution 2021-2022 

En K€ 2021 2022 K€ % 

Immobilisations incorporelles 493 423 -70 -14,3% 

Immobilisations corporelles 1 595 1 650 55 3,4% 

TOTAL 2 088 2 073 -15 -0,7% 

 
Les immobilisations incorporelles correspondent aux investissements de logiciels et les immobilisations 
corporelles aux investissements des micro-ordinateurs, aménagements et matériels de bureaux. 
 
 
DOTATIONS CREANCES DOUTEUSES 
 

En K€ Provision 
2021 

Dotation 
2022 

Reprise 
2022 

Provision 
2022 

Clients locataires 12 313 2 210 -2 610 11 913 

Débiteurs divers 453 43 -30 465 

TOTAL 12 766 2 252 -2 640 12 378 

 
Au 31/12/2015, l’Office a appliqué les dispositions du décret 2014-1738 du 29 décembre 2014 relatif à 
la dépréciation des créances locataires. 
La notion de créances de « plus d’un an » n’est désormais plus envisagée selon la date de l’impayé 
(« terme » de la créance) mais au regard de sa masse financière. Ainsi, une créance locataire est 
considérée à plus d’un an lorsqu’elle représente plus de 12 mois cumulés de loyers, charges et 
accessoires, quelle que soit la date d’antériorité de l’impayé. 
 
Les créances des locataires partis et les créances représentant plus de 12 mois cumulés de loyer, charges 
et accessoires, sont dépréciées à 100%.  
 
La dépréciation des autres créances douteuses sur locataires présents de montants inférieurs à un an de 
quittancement (loyers, charges et accessoires), est calculée sur la base d’une étude actualisée au cours 
de l’exercice 2019, reflétant la probabilité statistique de non recouvrement de ces créances. Cette étude 
statistique s’appuie sur une analyse historique des recouvrements et du sort des impayés sur 3 exercices 
consécutifs. 
 
La provision pour créances douteuses des locataires est calculée de la façon suivante : 
 

Antériorité en nombre de mois de loyers % 

    

Locataires "typiques" partis 100% 

    

Locataires "typiques"  présents:   

0 - 2 mois 3% 

3 mois 20% 

4 - 8 mois 40% 

9 - 11 mois 50% 

12 mois et + 100% 

    

Locataires "Spécifiques" présentant des situations particulières cas par cas 
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Sauf difficultés de recouvrement, les locataires Spécifiques « institutionnels » sont écartés de la provision. 
 
Après une reprise sur provision de l’exercice de 2 640 K€ et une dotation de 2 252 K€, la provision pour 
créances douteuses s’élève à 12 378 K€ à fin 2022. 
 
Le taux de couverture par rapport aux créances totales est de 45,82 %. 
 
Les tiers débiteurs et les clients ayant un contentieux avec Pas-de-Calais habitat sont également 
provisionnés.  
 
 
DEPRECIATIONS STOCKS ET ENCOURS 
 

En K€ Provision 
2021 

Dotation 
2022 

Reprise 
2022 

Provision 
2022 

dépréciation des encours 562 13 -131 445 

 
Les dépréciations sont constatées dès lors que la valeur actuelle du bien s’avère inférieure au coût de 
production comptabilisé. Les pertes à terminaison (différence entre le prix de revient actualisé et le prix de 
vente prévisionnel) sont provisionnées en dépréciation de stocks à concurrence du pourcentage 
d’avancement, et en provision pour risques, pour la différence. 
  
Mévente : 
  
Une provision pour mévente est constatée en cas de commercialisation difficile. 
Le taux de dépréciation évolue de la façon suivante : 
  

Mise en vente < 2 ans 0% 

2 ans < mise en vente <= 3 ans 5% 

3 ans < mise en vente <=4 ans 10% 

4 ans < mise en vente <= 5 ans 15% 

5 ans < mise en vente<= 6 ans 20% 

6 ans < mise en vente<= 7 ans 25% 

Mise en vente > 7 ans 30% 

 
 
PERTES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES 
 
Il s’agit des dettes des locataires partis débiteurs passées en irrécouvrabilité (2 572 K€) dont 1 798 K€ 
concernant les créances locataires et 774 K€ aux effacements de dettes par décision du juge. Les règles 
sont : 

- Créances clients insolvables depuis plus de 6 mois après décompte définitif, 
- Créances clients sans adresse depuis plus de 6 mois après envoi du décompte définitif, 
- Créances prescrites, 
- Créances inférieures à 152,45 € (coût de traitement). 

 
 
 
 
 
 
 
 



 29 

AUTRES PRODUITS ET CHARGES DE GESTION COURANTE 
 
Pour les produits, on retrouve dans ce poste  :  
 
La cotisation principale de la CGLLS nette de lissage soit un crédit de 1,26 M€ : 

- Cotisation principale :           3,46 M€ 
- Lissage :                                  -4,72 M€  

 
Pour les charges : Il s’agit des budgets alloués au soutien des initiatives des habitants (76 K€) et frais des 
administrateurs (62 K€). 
 
Les ventes de certificats d’économie d’énergie (1,60 M€) suite aux travaux engagés (1830 logts). 
 
Les travaux et économies réalisées sont reprises dans le tableau suivant : 
 

Nature des travaux 
Nb de 
logts 

CO2 
évité (T) 

CEE 
"classiques" 
(en MWhc) 

CEE 
"précarité" 
(en MWhc) 

Total Cumac 
(classique + 
précarité) 

(en MWhc) 

Incitation 
commerciale 

en € 

 
En 

€/logt 

Chaudières 1 103 7 607 50 255 175 035 225 290 1 399 044 1 268 

Isolation toiture 
terrasse 274 1 652 1 989 11 698 13 687 94 463 345 

VMC 224 1 079 323 7 330 7 652 53 565 239 

Menuiseries   96 720 461 4 860 5321 37 244 388 

Isolation en combles 11 237 654 1 415 2 068 12 824 1 165 

Radiateur basse 
température 52 105 165 651 818 5 729 110 

Luminaires LED (PC) 70 4 3 69 12 502 7.17 

Total général 1 830 11 403 53 852 201 057 254 908  1 603 372 876 
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RESULTAT COURANT 

 
 
 

En K€ 2021 2022 Ecart 2021/2022 

Résultat d'exploitation 301 -3 894 -4 196 -1393,4% 

Produits financiers 375 1 342 968 258,3% 

Autres charges financières -605 -1 449 844 139,6% 

Résultat financier -230 -107 -123 -53,5% 

Résultat courant 71 -4 002 -4 072 -5744,1% 

 
 

 
PRODUITS FINANCIERS 
 

   
Evolution 2021-2022 

En K€ 2021 2022 K€ % 

Produits financiers 375 1 342 968 258,3% 

 
Au 31/12/2022, la trésorerie placée ressort à 103,1 M€. 

Au cours de l'exercice 2022, l'encours moyen placé s'élève à 97,7 M€ et représente  6,3 mois de chiffre 
d'affaires (Méthode : DIS : Dossier Individuel de Situation : Comptes 703 & 704). Le taux de placement sur 
l'année correspondant est de 1,33 %. 
 
 
Provision pour risques de marchés 
 
Les opérations de couverture de la dette ont été intégralement renégociées à taux fixe et par conséquent 
ne nécessitent pas de provisions. 
 
 
Couverture de taux d’intérêts   
 
  

Banque Numéro Montant Echéance Valorisation Niveau de Taux fixe 

31/12/2022 31/12/2022 risque   

NatWest D020585975950 80 M€ 01/02/2024 -4 988 555 1A 7,95% 

Couverture des emprunts indexés sur Livret 
A 80 M€   -4 988 555 

   
Les valorisations au 31/12/2022 des couvertures à taux fixe, communiquées par les établissements 
bancaires, sont indiquées à titre informatif. La valorisation correspond à la valeur d’annulation de la 
couverture.  
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RESULTAT DE L'EXERCICE 

 
 
 
  

En K€ 2021 2022 Ecart 2021/2022 

Résultat Courant 71 -4 002 -4 072 -5744,1% 

Plus-values sur ventes 9 074 8 230 -845 -9,3% 

Valeur nette des composants remplacés -729 -1 431 702 96,4% 

Autres Produits exceptionnels 10 005 16 857 6 852 68,5% 

Autres Charges exceptionnelles -7 370 -11 967 4 597 62,4% 

Dotations aux provisions exceptionnelles -4 341 -5 192 851 19,6% 

Valeur nette des démolitions -401 -948 547 136,3% 

Reprises sur provisions exceptionnelles 3 604 5 773 2 169 60,2% 

Résultat exceptionnel 9 842 11 321 1 479 15,0% 

IS Crédits Impôts 74 63 -11 -15,3% 

RESULTAT NET 9 987 7 382 -2 605 -26,1% 

 
 
 
VENTES DE LOGEMENTS 
 
  

   
Evolution 2021-2022 

En K€ 2021 2022 K€ % 

Produits des ventes 17 801 11 095 -6 707 -37,7% 

Valeurs nettes des actifs cédés -8 727 -2 865 -5 862 -67,2% 

TOTAL 9 074 8 230 -845 -9,3% 

 
  
Les produits des ventes se montent à 11 095 K€ soit : 
 

- 97 logements (hors 1 PSLA) :   9 645 K€ 
- 13 Terrains :  906 K€ 
- 4 locaux «Spécifiques» :  544 K€ 
  

 
La plus-value sur les  ventes (8 230 K€) sera affectée en réserves sous déduction des frais de 
commercialisation et de remise en état. 
 
 
 
VALEURS NETTES COMPTABLES DES COMPOSANTS REMPLACES 
 
Dans le cadre des nouvelles normes comptables (IAS/IFRS), les valeurs nettes comptables des 
composants remplacés lors de travaux sont sorties de l’actif soit 1 431 K€. 
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AUTRES PRODUITS  EXCEPTIONNELS (hors cessions d’actif) 
 
Sur ce poste figurent : 
 
 - Dégrèvements de taxes foncières et d’habitation  4 416 K€  
 - Indemnités d’assurance  2 390 K€ 
 - Pénalités de retard pour les fournisseurs  139 K€ 
 - Régularisation de TVA  34 K€ 
 - Régularisation des comptes fournisseurs  170 K€ 
 - Subventions démolitions  9 381 K€ 
 - Régularisations des charges locatives 421 K€ 
 - Autres (pénalités, indemnités judiciaires, régularisations diverses…) 95 K€ 
 
 
AUTRES CHARGES  EXCEPTIONNELLES  
 
Sur ce poste sont imputés :  
 
 - Dépenses de sinistres  3 241 K€ 
 - Frais pour démolitions        4 632 K€ 
 - Travaux sur VRD et égouts 1 036 K€ 
 - Cotisation FSL 161 K€ 
 - Programmes abandonnés                                         336 K€ 
 - Régularisation fournisseurs                                           130 K€ 
 - Frais liés aux opérations d’investissement 45 K€ 
 - Subventions accordées 465 K€ 
 - Régularisations des comptes clients 403 K€ 
 - Régularisations des charges locatives 1 180 K€ 
 - Autres 338 K€ 
 
  
DOTATIONS ET REPRISES PROVISIONS EXCEPTIONNELLES 
 
 

En K€ Provision 
2021 

Dotation 
2022 

Reprise 
2022 

Provision 
2022 

Coûts des démolitions 7 747 3 503 -3 053 8 197 

Dépréciation des démolitions futures 4 584 1 138 -2 244 3 478 

Contentieux personnel 19 277 -9 287 

Autres contentieux 472 274 -467 279 

TOTAL 12 822 5 192 -5 773 12 241 

 
 
Dépréciations pour démolitions futures 
 
Les dotations pour dépréciations des bâtiments à démolir suivent les mêmes règles que les dotations 
pour coûts des démolitions. Les reprises permettent d’ajuster la valeur nette comptable du bâtiment à 
détruire.  
 
Les démolitions concernées sont reprises dans le tableau suivant : 
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En k€ 
Provision  

2021 
Dotation  

2022 
Reprise  

2022 
Provision 

2022 

Avion Renoncules/Campanules/Glycines/Seringas 61 0 7 54 

Avion Jonquilles/Capucines/Muguets/Romarins/Tournesols 183 0 80 102 

Avion Les Fresnes Résédas/Jacinthes/Anémones/Jasmins 228 0 41 187 

Lens Sellier  Renan  Péguy 264 0 58 206 

Liévin  Les Marichelles /Rollencourt 205 0 71 134 

Liévin  Topaze Jade Emeraude Jean Lebas 82 0 22 60 

Liévin Rollencourt Mousson Suroit Zéphir 158 7 22 143 

Liévin 37 et 48 Rue Victor Hugo   37 0 37 0 

Liévin Rue Silas Goulet  Home Etudes 66 0 3 63 

Liévin Fohen Vent d'Autant et Breva 0 111 0 111 

Fouquières  1/4 De 6 Heures 166 0 22 144 

Loison-Sous-Lens  86 Rue Raymond Spas 29 0 1 27 

Sallaumines   234 Rue De Terbolie 21 0 1 20 

Total DT AGLL 1 498 119 364 1 253 

Montigny Bourgogne/Dauphiné/Flandres 146 0 128 18 

Carvin Messidor 3 0 160 0 160 

Total DT AGHC 146 160 128 178 

Arras  Résidence Beaudimont 19 113 1 131 

Arras  Résidence Saint Michel 278 23 61 240 

Arras Puvis de chavannes 0 217 0 216 

Biache St Vaast - Tr1  Résidence Artois 621 0 52 569 

Arras  5-7 Cigales Grillons Criquets J Jaurès 41 0 3 38 

Total DT ARRAS 959 353 118 1 194 

Outreau Merles Rossignols  Fauvettes Hirondelles 456 0 354 102 

Outreau Alouettes Pinsons Mésanges 397 0 397 0 

Auchy-Les-Hesdins  Coron Saint Antoine 104 0 5 99 

Wimereux 3 Rue Des Anglais   16 0 1 15 

Total DT COTE D'OPALE 972 0 756 216 

Auchel Provinces  Ile De France 13 0 1 12 

Foyer Féminin   4 0 0 4 

Lillers  61 Rue Faubourg D'Aval 21 0 1 20 

Bruay  La Scarpe La Biette La Lys La Ternoise 466 0 425 41 

Bruay La Clarence La Lawe La Loisne Le Surgeon 446 0 424 22 

St Pol  Chardonneret Alouettes 11 64 14 61 

Béthune  Résidence Bristol/Sorbier 48 432 13 467 

Frévent Camphin 0 10 0 10 

Total DT BETHUNE/BRUAY 1 009 507 878 638 

Total général 4 584 1 138 2 244 3 478 

 
 
 
* Provisions pour coûts liés aux démolitions 
 
Pour les démolitions futures, la règle choisie par Pas-de-Calais habitat est de provisionner les coûts des 
démolitions (après déduction des subventions attendues Etat et Action Logement, subventions ANRU, 
ville et région…). Les provisions existantes sont ajustées en fonction de l’actualisation des coûts 
prévisionnels. 
Les reprises correspondent aux provisions constituées pour les démolitions de l’année ainsi qu’aux 
actualisations des coûts des démolitions futures. 
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Les démolitions concernées sont reprises dans le tableau suivant : 
 

En k€ 
Provision  

2021 
Dotation  

2022 
Reprise  

2022 
Provision 

2022 

Avion Les Résédas Glycines 195   192 3 

Avion Jonquilles Capucines  Campanules - Renoncules 670 51 219 502 

Avion Seringat Tournesol Muguets  Romarins 547   107 440 

Avion Les Fresnes 447   241 207 

Avion Jacinthes, Anémones, Jasmins   306   306 

Carvin Messidor 3   203   203 

Lens Renan Péguy 1 171   744 427 

Liévin Mistral Tramontane 134   24 109 

Liévin jean Lebas Tr1 et 2 445   75 370 

Liévin Suroit Mousson Zéphir 167   20 147 

Liévin 37  et 48 Victor Hugo 150   70 80 

Liévin Rollencourt Tivano 31 31 7 55 

Liévin Fohen - La Breva - Vents hauts   194   194 

Fouquières 1/4 6 heures 269   269 0 

Sallaumines 234 rue de Terbolie 83 44 11 115 

Loison sous Lens 86 rue Raymond Spas 93   20 73 

DT AGLL 4 400 829 1 999 3 230 

Montigny Flandres 87   57 30 

Montigny Bourgogne Dauphiné 256   84 172 

DT AGHC 343 0 142 202 

Biache St Vaast - Tr1 500 469   969 

Arras Puvis de Chavannes 0 817   817 

Arras Baudimont Van Gogh / Rouault 52 42 7 87 

Arras Jaurès Grillons/Criquets/Cigales 159 0 6 152 

DT ARRAS 711 1 328 13 2 026 

Outreau Tour du Renard Tr1 (alouettes hirondelles 
pinsons) + TR2 (Merles rossignol Mésanges) 399 471 346 524 

Auchy-les-Hesdin Coron Saint Antoine 99   21 77 

Wimereux 3 rue des anglais 68   15 53 

Lumbres ancienne gendarmerie 300     300 

DT COTE D'OPALE 866 471 382 954 

Bruay Artois - Loisne Surgeon 346   299 46 

Bruay Artois – Clarence Ternoise 124   24 101 

Bruay Artois  - Blanche et Lawe 98   19 79 

Bruay Artois - Scarpe Biette Lys 146   38 109 

Auchel les Provinces IDF 349   64 285 

Lillers 61 faubourg d'aval 87   0 87 

Béthune Foyer Femina 76   74 2 

Béthune Bristol 200     200 

Béthune Sorbier Sivom   259   259 

Frévent Camphin   616   616 

DT BETHUNE/BRUAY 1 428 875 517 1 785 

Total général 7 747 3 503 3 053 8 197 
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II - L'EQUILIBRE FINANCIER 
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 LA CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT 

 
 

   
Evolution 2021-2022 

En K€ 2021 2022 K€ % 

          

Résultat Net 9 987 7 382 -2 605 -26,1% 

+ Dotations aux amortissements 66 043 66 933 890 1,3% 

+ Dotation Amort. Int. Compensateurs 22 4 -18 -80,3% 

+ Dotation PGE  715 494 -220 -30,8% 

+ Dotations aux provisions exploitation 4 426 7 362 2 936 66,3% 

+Dotation amort. Provision Exceptionnels 4 341 5 192 851 19,6% 

+ Valeur nette actifs cédés ou démolis 9 857 5 245 -4 613 -46,8% 

- Quotes-parts de subventions -6 283 -6 077 -207 -3,3% 

- Produits de cessions -17 801 -11 095 -6 707 -37,7% 

- Reprise PGE  -339 -705 366 108,2% 

- Reprise amortissements et provisions -9 303 -10 736 1 434 15,4% 

= Capacité d’autofinancement PCG 61 666 64 001 2 335 3,8% 

-Remboursements d'emprunts locatifs -50 686 -51 698 1 012 2,0% 

- Dotation Amort. Int. Compensateurs -22 -4 -18 -80,3% 

= Autofinancement net HLM 10 957 12 299 1 342 12,2% 

 
La capacité d'autofinancement représente les flux financiers nets créés par l'exploitation de l'entreprise 
avant les ventes (cessions/actifs). 
 
La CAF PCG augmente de 2 335 K€.  
 
Les remboursements d’emprunts locatifs sont de 51,70 M€. 
 
Les dotations aux provisions d’exploitation sont de 7 362 K€ dont : 

- Allocations chômage (811 K€) 
- Dépréciation projets abandonnés, bâtiments déclassés (1 110 K€), 
- Dépréciation des réserves foncières (1 194 K€), 
- Créances locataires, fournisseurs et débiteurs divers (2 640  K€), 
- Amiante, DPE, … (1 995 K€) 
 

Les dotations aux provisions exceptionnelles sont de 5 192 K€ dont : 
- Coûts des démolitions futures (3 503 K€), 
- Dépréciations des démolitions futures (1 138 K€), 
- Risques et charges (551 K€). 
 

La provision pour Gros Entretien a fait l’objet d’une reprise de 705 K€ et d’une dotation de 494 K€. 
 
Les reprises sur provisions sont de 10 736 K€ dont : 

- Créances locataires, fournisseurs et débiteurs divers (2 640 K€), 
- Dépréciation projets abandonnés, bâtiments déclassés (648 K€), 
- Coûts des démolitions (3 053 K€), 
-  Dépréciations des démolitions futures (2 244 K€), 
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- Indemnités de fin de carrière (1 194 K€), 
- Allocations chômage (138 K€), 
- Diagnostic Amiante, DPE (332 K€), 
- Autres reprises (488 K€). 
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 LE RATIO D’AUTOFINANCEMENT HLM 

 
 

En K€ 2 020 2 021 2 022 Moyenne  
3 ans 

          

a) Capacité d'autofinancement 57 029 61 666 64 001   

b) + ou - variations intérêts compensateurs -25 -22 -4   

c) Remboursements emprunts locatifs -51 768 -50 686 -51 698   

d) (a+b -c) : Autofinancement net HLM 5 235 10 957 12 299   

          

e) Total des produits financiers 739 375 1 342   

f) Total des produits d'activités 193 526 197 156 201 062   

g) Charges récupérées -29 187 -32 096 -36 440   

h) ( e+f-g) : Dénominateurs du ratio 165 079 165 435 165 965   

          

d/h : Ratio d'Autofinancement net HLM 3,17% 6,62% 7,41% 5,73% 

          

 
 
 
Le décret n°2014-1151 du 7 octobre 2014 et l'arrêté du 10 décembre 2014 viennent de concrétiser la 

suppression de l’amortissement dérogatoire des organismes HLM. Cette obligation comptable, 

dérogatoire du droit commun, avait été historiquement créée pour pallier les risques d’insuffisance de 

résultat et de ressources à long terme des organismes pour faire face aux remboursements de leurs 

emprunts. 

En contrepartie de cette suppression, un dispositif de gestion prudentielle impliquant la gouvernance 

des organismes a été instauré. Cette nouvelle règle de gestion consiste à calculer annuellement un 

ratio d’autofinancement net HLM (déterminé par le décret) correspondant à la capacité 

d'autofinancement définie au plan comptable général, de laquelle sont retranchés pour l'exercice 

considéré les remboursements d'emprunts liés à l'activité locative, y compris les opérations cédées, 

démolies, ou qui concernent des composants sortis de l'actif, à l'exception des remboursements 

anticipés et des remboursements de crédits relais et d'avances, ainsi que la variation des intérêts 

compensateurs ou différés et la dotation aux amortissements des charges d'intérêts compensateurs à 

répartir, rapportée à la somme des produits financiers #76 et des produits d’activité #70 à l’exclusion 

de la récupération des charges locatives #703, et à le comparer à un seuil de fragilité (déterminé par 

l'arrêté) de 0 % sur l’exercice ou inférieur à 3 % sur 3 années consécutives (moyenne sur 3 ans). En cas 

de résultat inférieur à ce seuil, le Directeur Général de l’organisme présente au Conseil 

d’Administration une analyse des causes de cette dégradation et, le cas échéant, propose des axes 

d’amélioration de la situation financière de l’organisme. 

Les nouvelles annexes (Annexe V tableau 3 & Annexe XIII) intègrent le calcul de ce nouvel 

autofinancement net HLM ainsi que celui du nouveau ratio d'autofinancement. 

Le ratio, sa comparaison au seuil, l’analyse des causes et les propositions de rétablissement financier 

sont inscrits dans le rapport de gestion (ou d’activité) présenté au Conseil d’Administration qui prend 
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acte et/ou délibère sur ces éléments. Le Commissaire aux comptes devra ensuite se prononcer sur ces 

éléments au titre des vérifications légales portant sur le rapport de gestion. 

 

Le ratio pour l’exercice 2022 est de :   7,41 %   

Le ratio moyen sur 3 ans est de :   5,73 % 

                                                                                         

Rappel exercices antérieurs : 

2021 :   6,62 %  

2020 :     3,17 %  
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LE FONDS DE ROULEMENT FINANCIER 

 
 
 

   
Evolution 2021-2022 

En K€ 2021 2022 K€ % 

EMPLOIS (ACTIF)         

Immobilisations nettes(3) 1 418 495 1 389 574 -28 921 -2,0% 

Charges à repartir(1) 4 0 -4 -100,0% 

Total emplois permanents 1 418 499 1 389 574 -28 926 -2,0% 

          

RESSOURCES (PASSIF)         

Capitaux propres (yc provisions GE et charges) 408 469 417 163 8 695 2,1% 

Dettes(2) 1 079 916 1 081 458 1 542 0,1% 

Total ressources permanentes 1 488 384 1 498 621 10 237 0,7% 

          

Fond de roulement financier 69 885 109 048 39 163 56,0% 

(1)    yc charges  à répartir (intérêts compensateurs) 

   (2)    yc intérêts compensateurs (Intérêts courus non échus déduits) 

  (3)   Intérêts courus non échus déduits 
     

La hausse du fonds de roulement financier s’explique par les variations suivantes :  
 

- Capacité d’autofinancement positive :         + 64 001 K€ 
- Augmentation nette des dépôts de garantie :   +85 K€ 
- Cessions/Sorties d’actif :  +11 813 K€ 
- Ecart de financement des immobilisations :   + 22 616 K€ 
- Provisions pour actif circulant :  +  505 K€ 
-      Remboursement de la dette financière :  - 53 701 K€ 
- Remboursements anticipés nets :  - 6 008  K€ 
- Immobilisations financières :  0 K€ 
- Réduction des subventions  - 148 K€ 

 
La variation totale de la dette (+1 542 K€) s’explique par : 
 

- Nouveaux emprunts encaissés :        + 61 166 K€ 
-      Remboursements à l’échéance :   - 53 701 K€ 
- Remboursements par anticipation :  - 6 008 K€ 
-      Dépôts de garantie :   + 85 K€ 
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LE FONDS DE ROULEMENT D'EXPLOITATION 

 
 
 
  

   
Evolution 2021-2022 

En K€ 2021 2022 K€ % 

Clients nets 17 247 17 016 - 231 -1.3% 

Autres classes 3 et 4 sauf charges à répartir 17 145 32 061 + 14 916 +87% 

Intérêts courus (dispo+actif fin) 306 324 +18 5.9% 

Total Actif circulant net 34 698 49 401 14 703 42.4% 

          

Intérêts courus non échus 6 547 8 744 +2 197 +33,6% 

          

Fournisseurs 26 798 21 094 -5 704 -21,3% 

- Exploitation 15 531 10 129 -5 402 -34,8% 

- Immobilisation 11 267 10 965 -302 -2,7% 

          

Autre classe 4 (Passif) 12 841 18 849 +6 008 +46,8% 

Total Passif d’exploitation 46 186 48 686 +2 501 +5,4% 

F.D.R. d'exploitation 11 487 -715 - 12 202 -106,3% 

BFR=-F.D.R. d'exploitation -11 487 + 715 +12 202 +106,3% 

 
La forte baisse du fonds de roulement d’exploitation est provoquée par une forte hausse de l’actif 
circulant net de 14 703 K€ et par une hausse du passif d’exploitation de 2 501 K€ : 
 

1) La hausse de l’actif s’explique par :  
 

Subventions à recevoir :   +    14 701 K€ 
Clients :                  - 231 K€ 

  Autres (Stocks, TVA, Taxes foncières...)  :                     + 216 K€ 
  Intérêts courus :                +18 K€ 
 

2) La hausse du passif s’explique par : 
  

Intérêts courus non échus :                +  2 197 K€ 
  Fournisseurs :        -   5 704 K€ 
  Autres (TVA, dettes fiscales et sociales…) :    +  6 008 K€ 
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 LA TRESORERIE 

 
 
 
 

   
Evolution 2021-2022 

 En K€ 2021 2022 K€ % 

F.D.R. financier 69 885 109 048 39 163 56,0% 

F.D.R. d’exploitation 11 487 - 715 -12 202 -106,2% 

TRESORERIE TOTALE 81 372 108 333 26 960 33,1% 

 
La variation de la trésorerie s’explique par la hausse du fonds de roulement financier (+39 163 K€) et la 
baisse du fonds de roulement d’exploitation (-12 202 K€).  
 
La trésorerie se compose de la manière suivante : 

 
 

   
Evolution 2021-2022 

 En K€ 2021 2022 K€ % 

Valeurs mob. de placement 0 0 0   

Disponibilités 81 369 108 332 26 963 33,1% 

Intérêts courus 4 1 -3   

TRESORERIE TOTALE 81 372 108 333 26 960 33,1% 

 
 

Trésorerie placée Montants € % 
 

Contreparties   % 

Livret A 82 245 496 79,8% 
 

Caisse d'Epargne 66,2% 

      
 

Banque Postale   33,8% 

Compte sur Livret Logement Social 20 059 240 19,47% 
 

Total   100% 

Caisse d'Epargne 20 057 526   
    Arkéa 628   
    Société Générale 1 086   
          
    Comptes à terme 745 930 0,7% 
    Caisse d'Epargne 745 930   
          
    Total 103 050 665 100% 
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LE TABLEAU DE FINANCEMENT 2021-2022 

 
 

En variation K€ 2021 2022 

EMPLOIS PERMANENTS     

Investissements incorporels 164 1 721 

Investissements corporels 64 526 42 922 

Investissements financiers 383 0 

Remboursement des dettes financières 52 461 53 701 

Remboursement emprunts anticipés 1 477 6 008 

Remboursement dépôts locataires 1 187 1 159 

Charges à répartir -22 -4 

Réduction de subventions (compte 13) 0 148 

AUGMENTATION DES EMPLOIS 120 176 105 655 

      

RESSOURCES STABLES     

= CAF de l'exercice 61 666 64 001 

Solde reprise/dotation 1 556 +505 

Dotation intérêts compensateurs -22 -4 

= Ressources internes à long terme 63 200 64 502 

Cessions actif / variations d’actifs 19 813 11 813 

Augmentation subventions investissements 3 472 6 092 

Augmentation dettes financières 39 917 61 167 

Augmentation capitaux propres (titres) 0  0 

Augmentation dépôts locataires 1 239 1 244 

Intérêts compensateurs -22 0 

AUGMENTATION RESSOURCES 127 617 144 818 

      

VARIATION DU FDR NET FINANCIER 7 441 39 163 
 
L’utilisation de la CAF : 
 
Celle-ci s’élève à +64,0 M€, et contribue au remboursement de la dette hors RA (53,7 M€). 
 
Principales ressources : 
 

 L’augmentation nette des dépôts de locataires + 85 K€ 
 Les cessions d’actif / variations d’actif + 11 813 K€ 
 Les subventions d’investissement + 6 092 K€ 
 Les emprunts nouveaux  + 61 167 K€ 

 
Principaux emplois : 
 

 Les remboursements d’emprunts - 59 710 K€ 
 Les investissements corporels -42 922 K€ 
 Les investissements incorporels - 1 721 K€ 
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III - LES RATIOS FINANCIERS 
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       2 018           2 019           2 020           2 021           2 022    

RATIOS DE STRUCTURE FINANCIERE           

            

Actif immobilisé/capitaux permanents (%) 98,2% 97,3% 95,8% 95,3% 92,7% 

Fonds de roulement par logement 656 € 1 006 € 1 554 € 1 745 € 2 742 € 

Capitaux propres/Capitaux permanents (%) 24,7% 24,5% 26,8% 27,4% 27,8% 

Dettes financières/Capitaux permanents (%) 75,3% 75,5% 73,2% 72,6% 72,2% 

Capitaux propres/Total du bilan (%) 23,7% 23,5% 26,2% 26,6% 27,0% 

            

RATIOS DE TRESORERIE           

            

Stabilité de la trésorerie (%) 66,1% 76,3% 84,1% 85,9% 100,4% 

Trésorerie en nb de mois de loyers-charges 2,5  3,3  4,7  5,1  6,7  

Rémunération de la trésorerie (%) 2,0% 0,5% 1,0% 0,5% 1,2% 

            

RATIOS RENTABILITE           

            

Marge brute locative en % des loyers 46,8% 46,2% 46,2% 47,3% 47,6% 

EBE en % des loyers 1,3% -0,8% 0,1% 0,6% -0,2% 

Capacité d'autofinancement en % des loyers -6,9% 35,8% 36,0% 38,8% 40,4% 

Autofinancement net en % des loyers -42,5% 3,4% 3,3% 6,9% 7,8% 

Ratio d'autofinancement net HLM -40,7% 3,3% 3,2% 6,6% 7,4% 

            

RATIOS DE GESTION (base DIS)           

            

Nombre de logements (hors foyer) 40 127 40 227 40 090 40 050 39 658 

Nombre logements foyer (équivalent) 1 650 1 602 1 611 1 477 1 468 

Nombre logements total (équivalent) 41 777  41 472  41 701  41 527  41 126  

Loyers / logt 3 943 € 3 961 € 3 957 € 3 979 € 4 002 € 

Taxe Foncière / logt 505 € 523 € 524 € 508 € 524 € 

Maintenance / logt 368 € 378 € 369 € 404 € 425 € 

Annuités / loyers 53,2% 49,7% 50,7% 47,7% 48,5% 

Cotisation CGLLS / logt 54 € 80 € 90 € 86 € 88 € 

Coût impayés / loyers 1,5% 1,4% 1,3% 1,0% 1,3% 

Frais de personnel /logt 741 € 765 € 741 € 755 € 735 € 

Autres dépenses d'exploitation / logt 257 € 233 € 219 € 223 € 252 € 

Produits financiers / loyers 0,5% 0,2% 0,5% 0,2% 0,8% 

            

 
 
 
 

 
 
 

 



46 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IV – INFORMATIONS  GENERALES 
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  ORGANES D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTION 
 
Administrateurs : 
 
• Désignation du nouveau vice-président du Conseil de Concertation Locative CA 20/05/2022 
 

- Monsieur Gérard PEZE 

 
• Désignation des membres de la Commission électorale relative aux élections des représentants des 
locataires CA 20/05/2022 
 

- Monsieur Gérard PEZE (Président de la commission) 
- Monsieur Pierre CHERET 
- Monsieur Yvon DUCRON 

 
• Désignation des membres de la Commission accompagnement social des locataires (CASL), de la 
CALEOL de Béthune-Bruay et du CCL CA 01/07/2022 
 

- Madame Nathalie MENU (Représentante de la CAF) – CASL/CALEOL/CCL 
- Madame Françoise DUHEN (représentante UFC-Que choisir) - CASL 

 
• Désignation des administrateurs représentants des locataires CA 16/12/2022 
 

- Madame Françoise DUHEN (Liste UFC-Que choisir) 
- Madame Cathy BRA suite désistement Monsieur Régis YVART (Liste UFC-Que choisir) 
- Madame Cécile DEFLANDRE (Liste CSF) 
- Madame Danielle GAILLARD (Liste CGL) 
- Monsieur Jean-Jacques CAGIN (Liste CLCV) 

    
• Désignation d’un membre, représentant de locataires, au Bureau du Conseil d’administration CA 
16/12/2022 
 

- Madame Françoise DUHEN (Liste UFC-Que choisir) 
 
• Désignation du représentant de Pas-de-Calais habitat à l’assemblée générale et au Conseil 
d’administration de Coopartois CA 16/12/2022 
 

- Monsieur Jean-Louis COTTIGNY (Président de Pas-calais habitat) 
 
Direction Générale : 
 

•  Sans objet 
 
 

PREVENTION DES CONFLITS D’INTERETS ET CONVENTIONS REGLEMENTEES 
 
Conventions règlementées présentées en Conseil d’Administration (CA) durant l’exercice 2022 : 
 
Pour autorisation  
 

o Relative à la vente d’un logement à un administrateur 
 

- CA du 20/05/2022  
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Pour information  
 

o Relative à la vente de logements à des salariés de l’Office :  
 
- CA du 23/09/2022 : 1 

 
o Relative à la rupture conventionnelle de contrat de travail :  

 
- CA du 25/02/2022 : 1 
- CA du 20/05/2022 : 1 
- CA du 16/12/2022 : 5 

 

o Relative à la mise à disposition de personnel auprès de COOPARTOIS :  
 

- CA du 20/05/2022 : 1  
- CA du 23/09/2022 : 1  

 

 
PROPOSITION D’AFFECTATION DU RESULTAT 
 

L’avis du 16 février 2023 a actualisé les commentaires de comptes, schémas d’écritures comptables et 
notes de doctrine conformément aux modifications apportées par l’arrêté du 14 décembre 2022. 
 
Proposition d’affectation du résultat net de l’exercice 2022 d’un montant de 7 382 455,72 € selon les 
conditions suivantes : 
 

 Résultat SIEG 
 

Compte 1068513 – Réserves sur cessions immobilières – SIEG                                    7 594 693,86 € 
Compte 11011  -     Prélèvement / Report à nouveau – SIEG                                         - 95 071,92 € 
Compte 11100  -     Prélèvement / Report à nouveau (antérieur 2021)                            - 3 126 390,47 € 
 

 Résultat hors SIEG 
 

Compte 1068520 – Réserves sur cessions immobilières – Hors SIEG                              633 355,25 € 
Compte 1101200 – Report à nouveau Hors SIEG                                                                 2 375 869,00 € 
  
 
ACTIVITES EN MATIERE DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 
 
Pas-de-Calais habitat n’a pas comptabilisé de frais de cette nature. 
 
 
DEPENSES SOMPTUAIRES 
 
Prévues aux articles 39-4 et 223-4 du Code Général des Impôts. 
 
Les comptes 2022 ne comportent aucune dépense de cette nature. 
 
 
DELAIS DE PAIEMENT 

 

Sur un échantillon de 63 339 factures comptabilisées et payées sur l’exercice 2022, le délai de 
paiement moyen est de 15.35 jours date de réception de facture. 
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EVENEMENTS POST-CLOTURE 
 
Si la crise en Ukraine a exacerbé les prix de l'énergie en 2022, ces derniers  avaient déjà progressé 
depuis la reprise post-covid au printemps 2021 et de progresser encore en 2022. Le prix moyen du 
pétrole a augmenté de 85% par rapport à 2019. Le prix du gaz et de l'électricité ont vivement 
augmenté dans la deuxième partie de 2021 mais leur prix s'est encore accru en 2022. Le prix moyen 
du gaz en 2022 est 7,5 fois le prix moyen constaté sur la période 2015-2019 et près de 2 fois le prix de 
la deuxième moitié de 2021. Le prix de l'électricité est conditionné à celui du gaz.  

 
Cette hausse du prix de l’énergie a été la principale composante de la hausse de l’inflation en 2022 qui 
n’a jamais été aussi élevée depuis les années 1980. Mais cette évolution des prix de l’énergie s’est 
transmise, maintenant, aux prix de l’alimentaire dans la mesure où les entreprises en ont répercuté 
une partie et vont continuer en 2023 avec comme risque corolaire, pour les bailleurs sociaux, d’une 
augmentation supplémentaire du taux du Livret A au-delà du taux de  3% actuellement en vigueur. 
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INFORMATIONS SUR LES FILIALES 
 
COOPARTOIS  Exercice 2022 
 
INFORMATIONS ECONOMIQUES  Rapport de Gestion (Extraits)  
  
     -------------------------- 
I. CAPITAL SOCIAL : 
 
Le capital social s’élève, au 31 Décembre 2022 à 424.011,00 € contre 423.584,00 € au 31 Décembre 
2021, soit 28 parts sociales de plus par rapport à l’année dernière.  
 
II. RESULTAT 2022 : 
 
Résultat d’exploitation :   - 773 K€ 
Résultat financier :      62 K€ 
Résultat exceptionnel :      21 K€ 
Résultat net comptable : - 690 K€ 
 

2020 2021 2022

a) Autofinancement net HLM 13 190 -             314 660 -           699 078 -           

b) Total des produits financiers 51 054              53 461              84 828              

c) Total des produits d'activité 3 706 628         6 587 009         5 090 416         

d) Charges récupérées -                      -                      -                      

e)
(b + c - d) :  Dénominateur du ratio

d'autofinancement net HLM
3 757 682         6 640 469         5 175 245         

a / e  : Ratio d'autofinancement net

HLM (en %)
-0,35% -4,74% -13,51% -6,20%

Moyenne

des ratios des 3 

derniers 

exercices 

      RATIOS D'AUTOFINANCEMENT NET HLM    (R 423-70 DU CCH)

 
 
 
III. AFFECTATION DU RESULTAT : 
 
Le résultat net comptable (après impôts) de l’exercice 2022 est de -690.423,75 €, répartis entre les 
activités reconnues SIEG et les activités hors SIEG de la façon suivante : 
 

 

 TOTAL  Dont hors SIEG Dont SIEG 

 RESULTAT 2022  -  690.423,75 € 877,67 € - 691.301,42 € 

 
 

-------------------------------- 
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LES SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION 

 

       Produits               Charges 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Loyers 
Récupération des charges 
Subvention d’exploitation 

Quote-parts de subventions 
Prestations de service 

Produits divers 

Dotations aux amortissements 
Charges financières 

Charges locatives 
 
 
Marge Brute 

Totale 

La marge brute représente la marge 
dégagée avant la prise en compte des 
charges de fonctionnement 

Marge Brute  
Totale 

Dépenses d’exploitation 
Entretien et réparation 

Autres services extérieurs 
Impôts et taxes 
Gros entretien 

 
Valeur ajoutée 

La valeur ajoutée indique le poids 
économique véritable de l’entreprise 

Valeur ajoutée Impôts sur les salaires  
Salaires + charges 

 

Excédent Brut  

d’exploitation 

 

L’excédent brut d’exploitation indique la 
performance de l’outil de production avant la 
politique des amortissements et des 
provisions, avant la politique financière, mais 
après la maintenance du patrimoine 

Excédent Brut d’exploitation 
Reprise provision Gros entretien 

Reprise provision Risque et 
charge 

Reprise provision Dépréciation 
 

Dotations amortissement hors 
investissement immobilier 

Dotations provisions 
Pertes créances irrécouvrables 

 

Résultat d’exploitation 

Le résultat d’exploitation indique le résultat 
des activités 

Résultat d’exploitation 
Produits financiers 

Autres charges financières 

Résultat courant 

Résultat courant 
Produits des ventes 

de logements 
Produits exceptionnels 

Dotations exceptionnelles aux 
amortissements des 

immobilisations 
Valeurs nette des actifs cédés 

Autres charges exceptionnelles 
 

Résultat net 

Le résultat net est la différence entre les 
produits et les charges. Ce solde est un 
résultat comptable. 
Certaines charges ne sont pas des dépenses 
dotations amortissements) certains produits 
ne sont pas des recettes (reprises) 
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UTILISATION DE LA CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT 

 

- Remboursement du capital des emprunts  

- Remboursement anticipé des emprunts  

- Autofinancement des investissements 

- Contribution à l’augmentation du fonds de roulement 

 

CONSTRUCTION DU TABLEAU DE FINANCEMENT 

 

 

Fonds de roulement financier 

                   Emplois                     Ressources 

 

 

 

 

Le fonds de roulement représente la marge de sécurité financière de l’entreprise.  

La structure de Pas-de-Calais Habitat permet au fond de roulement de contribuer dans sa totalité à la 

création de la trésorerie. Pour augmenter le fond de roulement, le montant des ressources propres et 

des dettes doit augmenter plus fortement que celui des investissements.  

Fonds de roulement d’exploitation 

   Emplois      Ressources 

 

 

 

 

Le besoin en fond de roulement (BFR) est le besoin de financement nécessaire pour faire face au 

décalage entre les recettes et les dépenses : Ex : Les clients paient presque toujours après la 

facturation. Concernant Pas-de-Calais Habitat, ce besoin de financement n’existe pas. Au contraire, 

l’exploitation génère de la trésorerie. 

Le B.F.R est une ressource et contribue dans sa totalité comme le fonds de roulement financier à la 

création de la trésorerie.  

= Trésorerie 

LE FONDS DE ROULEMENT 

Actif immobilisé  
(Valeurs nettes) 

Charges à répartir 
 

Fonds de roulement 

Ressources propres 

« Capitaux propres » 

Capitaux empruntés à terme 

« Dettes financières »  

(Intérêts courus non échus) 

Besoin en fonds de roulement négatif 

Actif circulant  
Créances clients  
(Valeurs nettes) 

 

Intérêts courus non échus 
Dettes fournisseurs 

« Exploitation » 
« Immobilisations » 

Factures non parvenues 
Autres dettes non financières 
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DEFINITION DES RATIOS 

 
 

Ratio de structure financière 

 
Couverture de l’actif immobilisé par les capitaux permanents 
Ce ratio a pour objectif de mesurer le rapport entre les investissements nets réalisés par les 
organismes et les moyens financiers internes et externes dont ils disposent pour couvrir ces 
immobilisations. Ce ratio doit être inférieur à 100 %, dès lors qu'il prend en compte l'ensemble des 
moyens financiers de l'Organisme. 
 
Fonds de roulement par logement 
Ce ratio permet de juger la solidité financière. Il se calcule par différence entre les capitaux 
permanents et les immobilisations nettes (charges à répartir incluses). 
 
Importance des ressources propres 
Il s'agit d'évaluer le pourcentage des ressources internes de l'Organisme par rapport aux capitaux 
permanents dont il dispose pour financer ses investissements. On peut mesurer ainsi les 
conséquences positives de la politique d'autofinancement menée par l'organisme (un taux élevé 
témoigne de l'importance des ressources internes comparées aux dettes). 
Cette situation n'est pas sans incidence sur le compte de résultat dans la mesure où l'importance de 
l'endettement influence directement le volume des charges financières. 
 
Importance de la dette 
Il s'agit d'évaluer le pourcentage des dettes à long terme de l'Organisme par rapport aux capitaux 
permanents dont il dispose pour financer ses investissements. Ce ratio est le complémentaire du 
précédent. 
 
Capitaux propres / Total du bilan 
Il s'agit d'évaluer le poids et l’évolution des capitaux propres par rapport à l’ensemble des actifs de 
l’organisme. 
 
Provision pour réparations par logement 
Déterminer en milliers d’euros, la quote-part pour réparations disponible par logement géré. 
 
 
 
 

Ratios de rentabilité 

 
Marge brute locative / Loyers 
La marge brute locative du tableau des soldes intermédiaires de gestion apparaît comme la différence 
entre les loyers quittancés et les charges directes afférentes aux logements (hors entretien).Elle doit 
être suffisante pour couvrir les dépenses de fonctionnement de l'organisme ainsi que les charges 
d'entretien du patrimoine. 
 
EBE / Loyers 
On détermine par le biais de ce ratio le solde généré par l'activité courante. Cet indicateur permet de 
déterminer la rentabilité de l’exploitation courante de l’organisme. 
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Capacité d’ autofinancement / Loyers 
La capacité d’autofinancement (autofinancement brut) représente l'ensemble des ressources internes 
générées par l'activité et qui restent à la disposition de l'entreprise (hors incidence des 
remboursements d'emprunts locatifs). 
 
Autofinancement net  HLM 
Ce ratio créé par le décret n°2014-1151 du 7 octobre 2014 correspond à la capacité 
d'autofinancement définie au plan comptable général, de laquelle sont retranchés pour l'exercice 
considéré les remboursements d'emprunts liés à l'activité locative, y compris les opérations cédées, 
démolies, ou qui concernent des composants sortis de l'actif, à l'exception des remboursements 
anticipés et des remboursements de crédits relais et d'avances, ainsi que la variation des intérêts 
compensateurs ou différés et la dotation aux amortissements des charges d'intérêts compensateurs à 
répartir, rapportée à la somme des produits financiers #76 et des produits d’activité #70 à l’exclusion 
de la récupération des charges locatives #703. 
 
 

Ratios de trésorerie 

 
Stabilité de la trésorerie 
La stabilité de la trésorerie se calcule par le rapport entre le fonds de roulement et la trésorerie nette. 
Ce ratio permet d’évaluer le pourcentage et l’évolution de la stabilité de la trésorerie. 
 
Trésorerie en nombre de mois de loyers et de charges 
Ce ratio se calcule par le rapport entre la trésorerie nette et le montant des loyers et récupérations de 
charges. Une évolution à la hausse de ce ratio indique une plus grande sécurité financière et une 
amélioration de la structure financière. 
 
Rémunération de la trésorerie 
Ce ratio permet de calculer le taux moyen de rémunération de la trésorerie au 31-12. Il a une valeur 
indicative sur l’évolution de la performance des produits financiers. 
 
 
 

Ratios de gestion 

 
Loyers / Nombre de logements gérés 
Rapporter au nombre de logements gérés (Nombre de logements total équivalent, norme DIS), la 
masse des loyers quittancés. 
 
Taxe foncière / Nombre de logements gérés 
Rapporter au nombre de logements gérés (Nombre de logements total équivalent, norme DIS), le 
montant payé de la taxe foncière. 
 
Maintenance / Nombre de logements gérés 
Rapporter au nombre de logements gérés (Nombre de logements total équivalent, norme DIS), le 
poids de la maintenance locative. 
 
Annuités / Loyers 
Mesurer le poids des annuités (hors accession) en pourcentage des loyers de l'exercice. Ce ratio 
traduit la maîtrise de la politique d'investissement par rapport au loyer d'équilibre. 
 
 
 



56 

 

Cotisations CGLLS / Nombre de logements gérés 
Rapporter au nombre de logements gérés (Nombre de logements total équivalent, norme DIS), le 
montant payé de la cotisation principale et additionnelle à la CGLLS. 

 
Coût impayés / Loyers 
Mesurer le poids des impayés en pourcentage des loyers de l'exercice. Ce ratio permet d’afficher 
l’évolution de la « perte » supportée sur le chiffre d’affaires. 

 
Frais de personnel / Nombre de logements gérés 
Rapprocher le montant des frais de personnel non récupérables au nombre de logements gérés 
(Nombre de logements total équivalent, norme DIS). 
 
Autres dépenses d’exploitation / Nombre de logements gérés 
Rapprocher le montant des autres dépenses au nombre de logements gérés (Nombre de logements 
total équivalent, norme DIS). 
 
Produits financiers / Loyers 
Evaluer le rapport entre les loyers et les produits financiers générés par les placements de trésorerie 
au cours de l'exercice. 
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Chiffres clés 

Chiffres clés 

Patrimoine au 31/12/2022 
Dont Individuels 
 

        Mises en service 
        Dont individuel 

                Rachats 
      Ventes 
      Démolitions 
 

Investissements 
Dont  développement 
           Réhabilitation + maintenance 
           Autres Autres 
 

Résultat net 
Autofinancement net 
Ratio d’autofinancement net 

39 657 
12 104 

 

 47 
 41                                                                            
 24 
 98 
                  343 

 
 

  
44,30 M€ 

  6,88 M€ 
 34,2 M€ 

   3,25 M€ 
 

7,38 M€ 
12,29 M€ 

7,41 % 

L

o

g

e

m

e

n

t 

s 



Bilan 

Bilan 
Actif net en M€ 

2022 

1 418,5 
 

5,6 
 

1 412,0 
 

0,9 
 

115,8 
 

1,9 
 

1,2 
 

28,7 
 

1,2 
 

81,4 
 

1,4 
 

1534,3 
 
 
 
 
 

Actif Immobilisé 
=  

Immobilisations incorporelles 
+ 

Immobilisations corporelles et en-cours 
+ 

Immobilisations financières 
 

Actif Circulant 
= 

Stocks et en-cours 
+ 

Fournisseurs débiteurs 
+ 

Créances nettes d’exploitation 
+ 

Créances nettes diverses 
+ 

Trésorerie (VMP + disponibilités) 
+ 

Charges constatées d’avance 
 

Total Actif 

2021 

1 389,6 
 

6,7 
 

1 382,3 
 

0,6 
 

157,4 
 

1,2 
 

1,0 
 

43,5 
 

2,1 
 

108,3 
 

1,3 
 

1547,0 
 
 
 
 
 



Bilan 

Bilan 
Actif net en M€ 

2022 

Evolution des Immobilisations 
Brutes / Nettes 1 389,6 

 

6,7 
 

1 382,3 
 

0,6 
 

157,4 
 

1,2 
 

1,0 
 

43,5 
 

2,1 
 

108,3 
 

1,3 
 

1547,0 
 
 
 
 
 

  Brut au 31/12/2021                                    2 530,4 M€ 
 

Construction                                               + 6,9 M€ 
Réhabilitation + Maintenance                                  + 34,2 M€ 
Autres immobilisations                                                        + 3,3 M€ 
Ventes                                                                                      - 6,4 M€ 
Démolitions                                                                             - 5,2 M€ 
Changement composant                                                     - 6,5  M€ 
Autres Sorties d’Actif                                                            - 0,5 M€ 

 

  Brut au 31/12/2022                                     2 556,1 M€ 
Dotation Amortissements & Dépréciations               - 1 166,5 M€ 

                                                                                     -------------------- 

Net au 31/12/2022                                    1 389,6  M€ 



Bilan 

Bilan 
Passif en M€ 2021 

 
392,9 

 

133,9 
 

84,5 
 

134,5 
 

30,0 
 

10,0 
 

15,6 
 

1 124,0 
 

1 086,2 
 

2,4 
 

22,8 
 

12,6 
 

1,8 
 

1 534,3 

 

Capitaux propres 
= 

Dotations et réserves (fonds propres) 

+ 

Report à nouveau (fonds propres) 
+ 

Subventions d’investissement nettes 
+ 

Titres Participatifs 
+  

Résultat net (fonds propres) 

Provisions pour risques et charges 
 

Dettes 
= 

Dettes financières 
+ 

Clients créditeurs 
+ 

Dettes d’exploitation 
+ 

Dettes diverses 
 

Produits constatés d’avance 
 

Total Passif 

400,1 
 

142,8 
 

85,6 
 

134,3 
 

30,0 
 

7,4 
 

17,1 
 

1 117,8 
 

1 089,9 
 

0,6 
 

15,5 
 

11,8 
 

12,0 
 

1 547,0 

2022 



Compte de résultats 

Compte de résultats 
Produits en M€ 

 
 
 
 
 
 

208,6 
 

197,1 
158,9 
32,1 
6,1 

 

-0,3 
 

0,8 
 

1,2 
 

6,0 
 

0,5 
 

3,3 
- 3,4 
 + 4,8 
+ 1,9 

 

0,4 
 

34,1 
 

246,7 
 
 

 
 

 

 

2021 
2022 

 
 
 
 
 
 
 

 

210,6 
 

201,1 
158,4 
36,4 
6,2 

 

-0,8 
 

0,4 
 

1,4 
 

5,7 
 

0,5 
 

2,9 
 - 3,5 
 + 4,7 
+ 1,6 

 

1,3 
 

34,0 
 

252,2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Produits d’Exploitation 
= 

Produits des activités 
Dont loyers après RLS8 

Dont Charges locataire récupérées 
Dont Autres produits 

+  

Production stockée 
+ 

Production immobilisée 
+ 

Subventions d’exploitation 
+ 

Reprise sur amortissements et provisions 
+ 

Transferts de charges d’exploitation 
+ 

Autres produits de gestion courante (frais de poursuites..) 

Dont cotisation CGLLS 
Lissage 

 Certificat d’Economie d’Energie 
 

Produits financiers 
 

Produits exceptionnels 
 

Total Produits 



Produits des activités locatives (hors produits des activités annexes) en M€ 

Produits des activités locatives (hors produits des activités 
annexes) 

Loyers des logts (conv., non conv., remises commerciales) 
Résidences étudiants, foyers, résidences Sociales 
Autres loyers (garages, accessoires, commerces, SLS) 
RLS (hors lissage) 

158,7  M€ 
     3,9  M€ 
     7,7  M€ 
 - 11,9 M€ 
 
158,4 M€ Total produits activités locatives 

Variation 2021/2022 

Loyer augm. générale:             +0,84M€        +0,5% 
RLS                                                -0,01M€         +0,0% 
MES (logts):                                 +0,14M€        +0,1% 
Réhabilitation:                            +0,00M€        +0,0% 
Loyer à la relocation:                 +0,32M€        +0,2% 
Effet report:                                 -0,26M€         -0,2% 
Autres (spécifiques, démolitions,…)                -1,55M€        -1,0% 
 

                                                    - 0,51 M€          -0,3% 

Produits des activités hors RLS 

En masse 

162,5 162,9 

158,4 158,9 158,4 

170,1 

171,9 171,9 
170,8 170,3 

150

155

160

165

170

175

180

2018 2019 2020 2021 2022

-4,4 % +0,2 % 

-2,8 % 

+0,3 % -0,3 % 



Récupération des charges locatives en M€ 

Récupération des charges locatives 

31,6 31,5 29,2 32,1 36,4 



Compte de résultats 

Compte de résultats 
Charges en M€ 2021 2022 

 
 
 
 
 

191,7 
 

13,3 
 

39,7 
+ 3,8 
- 4,9 

 

21,1 
 

7,7 
 

35,5 
 

71,2 
 

3,2 
 

23,5 
 

21,6 
 

236,7 
 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

199,1 
 

11,5 
 

45,1 
+ 3,5 
 - 4,7 

 

21,5 
 

8,6 
 

34,8 
 

74,8 
 

2,7 
 

23,4 
 

22,4 
 

244,8 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Charges d’Exploitation 
= 

Fournitures et prestations de maintenance  
+ 

Autres achats et consommations 
Dont CGLLS 

                 Lissage RLS 
+ 

Taxe foncière 
+ 

Autres taxes (salaires + TEOM) 
+ 

Charges de personnel 
+ 

Dotations aux amortissements et provisions 
+ 

Autres charges de gestion courante 
 

Charges financières 
 

Charges exceptionnelles 
 

Total charges 



Compte de résultats 

Compte de résultats 
Charges Financières en M€ 2022 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

199,1 
 

11,5 
 

45,1 
Cf. 

 slide  « produits » 
 

21,5 
 

8,6 
 

34,8 
 

74,8 
 

2,7 
 

23,4 
 

22,4 
 

244,8 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

17,4 16,9 
15,5 

13,4 

16,6 

28,4 28 
27 

23,5 23,4 

0

5

10

15

20

25

30

2018 2019 2020 2021 2022

Evolution charges financières 
(en M€) 

Intérêts locatifs

Intérêts locatifs + couverture de taux

0,75% 
0,50% 

1% 

2% 

3% 

0,00%

1,00%

2,00%

3,00%

4,00%

2018 2019 2020 2021 2022

Evolution du taux du Livret A 



Maintenance et interventions sur le patrimoine 

Maintenance et interventions sur le patrimoine en M€ 

37,3 40,3 43,5 71,2 53,1 



Charges de personnel 

Charges de personnel  

                                2020         2021 

I  REMUNERATIONS   

   
 dont  Hausse générale                  + 0,6 % 

  Augmentations individuelles   + 0,3 % 

  Solde embauches / départs    -  0,2 % 

  Système collectif de rémunération  +  0,9 % 

  Autres (IJSS, Assurances, Indemnités…)    +  1,9 % 

 
II  CHARGES SOCIALES & FISCALES 

 

III ETP (CDI+CDD) au 31/12/N   834,6 

        dont CDD         37,8 

+3,45% 

+1,2% 

2021 

 

 

 

 

+ 0,0% 

+ 0,3% 

+ 0,0% 

 - 3,1% 

 + 0,2% 

 

 

 
 

810,8 
33,9 

2021       2022 

-2,60% 

-0,5% 

2022 



Soldes Intermédiaires de Gestion (SIG) et Autofinancement 

Soldes Intermédiaires de Gestion (SIG) et Autofinancement  
S.I.G en M€ 

2021 
2022 

Marge sur locatif 
 

Dont dotations aux amortissements techniques 
 

Marge Brute Totale 
 

Valeur ajoutée 
 

Excédent Brut d’Exploitation 
 

Résultat d’Exploitation 
 

Résultat courant 
 

Résultat exceptionnel 
 

Résultat Net 

Autofinancement net (en M€) 

Ratio Autofinancement net HLM 

 
 
 
 
 

75,2 
 

64,0 
 

80,9 
 

32,3 
 

0,9 
 

0,3 
 

0,1 
 

9,8 
 

10,0 
 
 

 
 

 

 

11,0 

6,6% 

 
 

75,5 
 

-64,9 
 

81,1 
 

30,1 
 

-0,3 
 

-3,9 
 

-4,0 
 

11,3 
 

7,4 
 
 12,3 

7,4% 



MERCI ! 
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1. Principes généraux et cadre réglementaire 
 
Les comptes respectent les principes : 
 

- De continuité de l’exploitation 
- D’indépendance des exercices 
- De prudence 
- De permanence des méthodes 
- De non compensation 
- D’intangibilité du bilan d’ouverture  

 
Les comptes sont établis et présentés en Euro. 
 
Les règles de méthodes comptables et d’évaluation appliquées pour l’arrêté des comptes clos le 31/12/2022 sont celles 
prévues par : 
 
- Le règlement ANC 2014-03 modifié par le règlement 2017-03 du 3 novembre 2017 relatif au plan comptable général 
- L’arrêté du 14/12/2022 modifiant les documents annuels et les états financiers des organismes HLM, 
- L’avis du 16/2/2023 modifiant l’avis du 4 novembre 2015 de publication des titres II, III et IV relatifs aux commentaires 

des comptes, schémas d’écritures comptables et notes de doctrines, des instructions comptables applicables aux OPH. 
 

 
Changement réglementaire : 

Le ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires a publié le 14 décembre 2022 un arrêté modifiant 
l’arrêté du 7 octobre 2015 homologuant l’instruction comptable applicable aux organismes d’HLM à comptabilité privée et 
l’arrêté du 7 octobre 2015 fixant la nature, le format et le contenu des documents des sociétés d’économie mixte agréées 
objets de la transmission prévue à l’article R. 481-14 du code de la construction et de l’habitation. Cet arrêté a, également 
pour objet, l’actualisation des documents annuels et états financiers applicables aux organismes d’HLM et aux SEM agréées 
en application de l’article L. 481-1 du CCH et à intégrer l’activité d’organisme de foncier solidaire. 

La parution tardive de ce dernier n’a pas permis aux éditeurs d’états financiers de mettre à disposition de l’Office le 
nouveau millésime. Toutefois, les modifications apportées aux états réglementaires des OPH sont mineures et ont pour 
principal objectif l’harmonisation des états financiers entre les différentes familles d’organismes d’habitations à loyer 
modéré par la réorganisation des tableaux annexes sans en changer le contenu. 

L’Office n’ayant pas à disposition la maquette actualisée et l’information financière n’étant pas modifiée sur le fond, Pas de 
Calais Habitat présente ses comptes, en vue de l’approbation des comptes par le Conseil d’Administration conformément 
au format officiel de 2021. La maquette, mise à jour, sera utilisée, dès sa mise à disposition, pour la transmission 
électroniquement au préfet et au ministère chargé du logement conformément à l’article R. 423-28 du code de la 
construction et de l’habitation. 

De la même façon, l’application du RÈGLEMENT N° 2022-05 du 7 octobre 2022 modifiant le règlement ANC N° 2015-04 du 4 
juin 2015 relatif aux comptes annuels des organismes de logement social Homologué par arrêté du 13 décembre 2022 
publié au Journal officiel du 18 décembre 2022, ayant attrait aux opérations réalisées au moyen d’un bail réel solidaire par 
les organismes de logement social agréés organismes de foncier solidaire, n’a pas d’impact sur les comptes annuels de 
l’Office puisque Pas de Calais Habitat n’a pas développé cette activité à ce jour. 
  
 

2. Changements de méthode 
 
Aucun changement de méthode au cours de l’exercice. 
 
 

3. Résultat SIEG et Hors SIEG 
 
L’article 36 de la loi 2017-86 du 27/01/2017 impose aux organismes HLM de tenir une comptabilité interne permettant de 
distinguer les activités relevant de l’intérêt général (SIEG) et les activités hors SIEG. 
 
La détermination des résultats SIEG et Hors SIEG s’effectue selon la méthode suivante :  
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- Affectation directe des produits et charges selon leur appartenance au secteur SIEG ou Hors SIEG 
- Affectation des charges communes aux deux activités selon la clé de répartition suivante : 

(Produits des activités SIEG (hors 703) + produits de cession SIEG) / (Total des produits des activités (hors 703) + 
produits de cession SIEG / hors SIEG) 

 
Au 31/12/2022, l’Office dégage un bénéfice de 7 382 456 euros dont 4 373 231 relevant du service d’intérêt général (SIEG) 
et 3 009 224 euros ne relevant pas du service d’intérêt général (Hors SIEG). 
 
 

4. L’actif immobilisé 
 

a) Patrimoine locatif 
 
Au 31/12/2022, l’Office est propriétaire de 39 658 logements dont 27 553 collectifs (69.5%) et 12 105 individuels (30.5%). 
 
On dénombre 1 468 foyers (équivalent logements). 
 
Principaux mouvements : 
 

 Logements neufs achevés dans l’année et acquisitions – améliorations (AA)      47 
 Acquisitions effectuées dans l’année              24 
 Logements cédés            -98 
 Démolitions           -343 
 Transformations d’usage et autres          -23 

 
 
 

 Construction neuves et acquisitions améliorations en cours au 31/12    121 
 Réhabilitations mises en chantier        332 
 

 
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées conformément aux principes généraux, ce qui correspond : 
 

 Au coût d’acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux 
 Au coût de production pour les actifs produits 
 A la valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit  

 
 

b) Répartition par composants 
 
La méthode retenue pour la répartition des coûts en composants est, pour les opérations de constructions neuves, les 
acquisitions améliorations, celle préconisée par le CSTB (avis n°2004-11 du CNC). 
 
Compte tenu de l’évolution technique des matériaux liés au revêtement de sol, un nouveau composant « revêtement de 
sols » a été identifié à l’actif immobilisé. Il s’agit des sols souples et assimilés, hors carrelages et faïences sur l’ensemble du 
logement (pièces sèches et / ou humides). 
 
Une étude portant sur douze opérations de construction neuve a révélé que le revêtement de sol représente en moyenne 
1.15% du prix de revient des logements collectifs neufs et 0.90% du prix de revient des logements individuels neufs. 
 
La durée de vie moyenne du revêtement de sol est estimée à 15 ans. 
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La liste des composants est présentée ci-dessous : 
 
 
 
 

 
 

c) Acquisitions 

 
Les éléments de l’actif immobilisé acquis pendant l’exercice s’établissent comme suit: 

 

Immobilisations Comptes Libellés Montant 

Immobilisations incorporelles 205 Baux emphytéotiques 28 

  208 Autres immobilisations incorporelles 1 693 

    
 

  

Immobilisations corporelles   
 

  

  211 Terrains 1 003 

  213 Constructions sur sol propres 43 649 

  214 Constructions sol d'autrui 43 

  213 Bâtiments administratifs 115 

  231 Immobilisations corporelles en cours 38 153 

  238 Avances- acomptes versés   

    
 

  

  215 Installation techniques, matériel & outillage. 23 

  218 Autres Immobilisations corporelles 982 

    
 

  

Immobilisations financières 26-27 
 

  

    Participations   

    Dépôts, cautionnements – créances diverses   

    Intérêts courus   

Total K€     85 689 

 

Logements individuels Logements collectifs 

Composants 

Avant 
création 
nouveau 

composant 

Après 
création 
nouveau 

composant 

Avant 
création 
nouveau 

composant 

Après 
création 
nouveau 

composant 

    
 

    
Structure et ouvrages assimilés 80,80% 79,90% 77,70% 76,55% 

Menuiseries extérieures 5,40% 5,40% 3,30% 3,30% 

Chauffage 3,20% 3,20% 3,20% 3,20% 

Terrasses étanchéité   
 

1,10% 1,10% 

Façades - ravalement avec amélioration 2,70% 2,70% 2,10% 2,10% 

Electricité 4,20% 4,20% 5,20% 5,20% 

Plomberie - sanitaires 3,70% 3,70% 4,60% 4,60% 

Ascenseurs   
 

2,80% 2,80% 

Revêtement de sol   0,90%   1,15% 
Prix de revient 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 
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d) Méthode relative au changement de composant :  
 
La valeur du composant sorti est évaluée selon la méthode dite déflatée. Elle consiste à déterminer la valeur du composant 
historique à sortir, par application au nouveau composant, de la variation de l’indice du coût de la construction entre leur 
date respective de mise en service. 
 
 

e) Les sorties d’actif immobilier 
 
Les sorties d'actif brutes ainsi que les valeurs nettes comptables correspondantes sont présentées ci-dessous :  
 

Désignations Valeurs brutes sorties VNC 

Composants remplacés 6 508 1431 

Cessions d'actif 11 095 2 865 

Démolitions 5 246 948 

Total K€ 22 849 5 244 

 
 
Les produits de cession d’actif s’élèvent à 11 095 K€ dont 9 645 K€ concernant les ventes de logements, 899 K€ concernant 
les cessions de terrains et 544 K€ concernant des bâtiments administratifs. 
 
La plus-value des ventes de logement est de 7 596 K€.  
 
Les cessions de terrains et de bâtiment administratif ont généré une plus-value, respectivement, de 578 K€ et 49 K€. 
 
Le détail des cessions est présenté ci-dessous : 
 

Désignations Nbre Prix de vente VNC  + / - value 

     Ventes terrains 12 898 950 320 924 578 026 

Ventes logements 96 9 644 500 2 048 315 7 596 185 

Ventes bat administratifs 2 543 602 494 171 49 431 

Ventes Autres 10 7508 1610 5 898 

Total (€) 120 11 094 560 2 865 020 8 229 540 

          

Ventes Terrain - pers Physiques 4 20 160 2 373 17 787 

Ventes Terrain - pers Morales 8 878 791 318 551 560 240 

Total 12 898 951 320 924 578 027 

    

  

Ventes logts - pers Physiques 95 9 548 800 2 001 328 7 547 472 

Ventes logts - pers Morales 1 95 700 46 986 48 714 

Total 96 9 644 500 2 048 314 7 596 186 

     Ventes Bat administratif - pers Physiques 0 0 0 0 

Ventes Bat administratif - pers Morales 2 543 602 494 171 49 431 

Total 2 543 602 494 171 49 431 
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Autres Ventes - pers Physiques 0 0 0 0 

Autres ventes - Pers morales 10 7 508 1 610 5 898 

Total 10 7 508 1 610 5 898 

 
 

f) Conduite d’opération 
 
Le montant lié à la conduite d’opération pour l’exercice 2022 est de 437 K€. 
 
 
 
 

 Constructions neuves 
 

Une conduite d'opération est appliquée sur l'ensemble des opérations de construction de logements neufs, y compris les 
commerces en pied d'immeuble, les acquisitions- améliorations, les béguinages…, au taux de 1,5%, appliqué sur la part 
bâtiment du programme. Ce taux est déterminé en fonction du niveau d'activité et du coût réel de la cellule 
développement. 
 
50% de la conduite d’opération est comptabilisée au premier ordre de service et 50% à la mise en service de l’opération. 
 
Le montant de la conduite d'opération pour l'exercice 2022 au titre des constructions neuves est de 40 K€.  
 

 Réhabilitations 
 

Une conduite d’opération est appliquée sur les réhabilitations (hors remplacements de composant) au taux de 1.8% sur la 
base des flux comptabilisés dans l’année. Ce taux a été déterminé sur la base du plan à moyen terme 2019 sur la période de 
référence de 2022 à 2024, correspondant à un niveau d’activité normale et incluant les couts de fonctionnement de la 
Direction de l’Immobilier et du Foncier. 
 
Le montant de la conduite d’opération est de 398 K€. 
 

g) Biens de structure 
 

 Cession et mise au rebut 
 
Pas de cession ni mise au rebut au cours de l’exercice. 

 
h) Amortissements et provisions 

 

 Amortissements 
 
Pour les immobilisations locatives, les amortissements sont calculés en fonction de la durée d’utilisation de chaque 
composant. 
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Les durées d’amortissements de chaque composant sont les suivantes : 
 
 

Logiciels crées 5 ans 

Autres logiciels 3 ans 

    

Baux à construction et emphytéotiques En fonction de la durée du bail 

    

Constructions    

Structure 50 ans 

Menuiseries extérieures 20 ans 

Chauffage individuel  / collectif 12 ans / 20 ans 

Etanchéité 15 ans 

Ravalement 15 ans 

Electricité 20 ans 

Plomberie - sanitaires 20 ans 

Ascenseurs 15 ans 

Revêtement de sol 15 ans 

Equipements de sécurité 15 ans 

Aménagements extérieurs / intérieurs 15 ans 

Garages 15 ans 

Agencements des constructions 10 ans 

Travaux d’amélioration  8 à 15 ans 

Voiries, réseaux, divers 10 ans 

Matériel et outillages 10 ans 

Matériel de bureau 3 à 5 ans 

Matériel de transport 5 ans 

Mobilier 10 ans 

Autres immobilisations corporelles diverses 5 à 10 ans 

 
 
Pour les opérations de construction de logements neufs, la date de début d’amortissement correspond à la date de mise en 
service du dernier logement, consécutive à l’achèvement des travaux, réunissant les conditions d’habitabilité et d’utilisation 
normale du bien. 
 
Pour les autres travaux immobilisés, la date de début d’amortissement correspond à la date d’achèvement des travaux.  
 
La dotation annuelle aux amortissements s’élève à 66 933 K€ dont 64 860 K€ pour les immobilisations locatives et baux 
emphytéotiques, 2 073 K€ pour les autres immobilisations incorporelles (423 K€), les bâtiments administratifs (1 159 K€) et 
les immobilisations de structure (491 K€).  
 
Aucun amortissement exceptionnel n’a été constaté au cours de l’exercice. 
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Provisions aux dépréciations des immobilisations (€) :  
 

Nature des provisions 31/12/2021 Dotations Reprises 31/12/2022 

Immobilisations incorporelles   

 

    

    

 

    

Immobilisations corporelles 7 249 484 3 428 899 2 761 186 7 917 198 

Terrains 725 187 1 194 000   1 919 187 

Démolitions 4 584 428 1 137 944 2 243 947 3 478 425 

Immob. en-cours - projets abandonnés 1 831 185 857 997 487 779 2 201 403 

Autres dépréciations 108 684 87 234 29 460 166 458 

Avances sur immob en cours   151 724   151 724 

    
 

    

Immobilisations financières   
 

    

Total € 7 249 484 3 428 899 2 761 186 7 917 198 
 

 Réserves foncières 
 
Les terrains dont la valeur vénale s’avère inférieure à la valeur inscrite au bilan font l’objet d’une provision pour 
dépréciation.  
Après une dotation de 1 194 K€, la dépréciation des terrains s’élève à 1 919 K€ 
 
Pour mémoire, l’évaluation des réserves foncières réalisée en 2002 par le Service des Domaines a été réactualisée en 2007 
par un expert indépendant. 
 

 Immeubles 
 
Les bâtiments en voie de démolition à horizon 3 ans font l’objet d’une dépréciation en complément de la dotation normale 
aux amortissements, afin d’amener la valeur nette comptable à zéro. 
 
Après une dotation de 1 138 K€ et une reprise de 2 244 K€, la dépréciation des actifs au titre des démolitions s’élève à 3 478 
K€. 
 

 Immobilisations en cours 
 
Après une dotation de 858 K€ et une reprise de 488 K€, les projets abandonnés sont provisionnés à hauteur de 2 201 K€. 
 

 Autres dépréciations 
 
Les immeubles collectifs les moins attractifs commercialement et subissant un taux de vacance commerciale d’au moins 
25% voient leur valeur nette comptable dépréciée selon le plan ci-dessous : 
 

o 1ere année : 15 % 
o 2

e
 année : 10% 

o 3
e
 année : 10% 

o 4
e
 année : 10% 

o 5
e
 année :   5% 

 
Les logements individuels subissant une vacance commerciale supérieure à 24 mois cumulés voient leur valeur nette 
comptable dépréciée en totalité. 
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Après une dotation de 87 K€ et une reprise de 29 K€, le montant de la dépréciation s’élève à 166 K€.  
 

 Avances sur immobilisations en cours 
 
Les avances sur immobilisations en cours, présentant un risque de non récupération, sont dépréciées à hauteur de 152 K€. 

 
 
 

5. Immobilisations financières et entreprises liées 

 
a) Participations et entreprises liées 

 
Le détail des titres de participations est présenté dans le tableau ci-dessous (K€) : 

 
Désignations Nombre titres Montant K€ % détenu Dépréciations K€ Net K€ 

      
Coopartois 24 000 366 86,52% 

 
366 

Territoires 62 8 685 173 0,52% 
 

173 

Arsem 
 

4 
  

4 

Total 
 

543 
  

543 

 
Le détail des créances et dettes ainsi que des charges et produits avec les entreprises liées se présente comme suit (€): 
  

  Actif Passif 

      

Créances & dettes diverses     

      

Coopartois (Débiteurs divers) / mise à dispo de personnel 49 784   

      

Total créances / dettes 49 784 0,00 

  Charges Produits 

Charges & produits d'exploitation     

 
    

Coopartois (mise à dispo personnel)   74 767 

      

Total charges / produits 0,00 74 767 

 
Les produits d’exploitation sont des refacturations de charges d’exploitation, sans prise de marge. 
 

b) Dépôts, cautionnements et créances diverses : 
 
Les dépôts et cautionnements s’élèvent à 18.7 K€. 
 
 

6. Stocks et en-cours 
 
Les stocks et en-cours sont évalués au coût de revient comprenant les coûts d’achats des terrains, les frais d’acquisitions, les 
honoraires, les travaux de viabilisation et d’aménagement. 
Les frais financiers et les coûts internes ne sont pas incorporés dans le prix de revient. 
 
Les stocks sont évalués selon la méthode dite de « l’avancement ». Le chiffre d’affaires et la marge dégagée sur les lots 
vendus sont constatés au moment de la réalisation des ventes.   
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a) Stocks en-cours 
 
Le montant des stocks d’immeubles en-cours au 31/12/2022 s’élève à 426 K€, voir synthèse ci-dessous (K€): 
 
Lots libres : 
 

Désignations Lots 
  

Prix 
revient 

Prix vente Résultat Cout de Mévente Déprec Termin. 

  Nature Nbres actualisé actualisé prévu Production 393 393 15 

                    

Cambrin - route de Noyelles LT 3 150 133 -18 109 -11 - - 

Sailly-sur-la-Lys - rue de la Lys LT 10 963 827 -137 294 0 -42 -95 

Courrières avenue des Saules LT 3 30 123 94 23 -2 - - 

                    

TOTAL   16 1 143 1 083 -61 426 -13 -42 -95 

 
 

b) Stocks achevés : 
 
Le montant des stocks d’immeubles achevés au 31/12/2022 s’élève à 1 186 K€, dont synthèse ci-dessous (K€): 
 
Lots libres : 
 

Désignations Lots   Prix revient Prix vente Résultat Cout de Mévente Déprec 

  Nature Nbres actualisé actualisé prévu Production 395 395 

  

  

  

 

  

 

    

Beaurains - résid Léon Fatoux LT 1 57 75 18 57 -17   

Verquin - rue Mercier LT 4 244 198 -46 244 -61 -46 

Croisilles - rue Fontaine LT 1 31 52 21 31 -9   

Achicourt - friche Bracq LT 1 50 42 -8 50 -15 - 

Hinges - Le Vertannoy LT 1 53 54 1 53 -16 - 

Bucquoy - chemin d'Hallingues LT 1 26 33 7 26 -8 - 

  
  

  
 

  
 

    

TOTAL   9 461 454 -7 461 -126 -46 

 
 Immeubles : 

 

Désignations Lots 
  

Prix 
revient 

Prix vente Résultat Cout de Mévente Deprec 

  Nature Nbres actualisé actualisé prévu Production 395 395 

  

  

  

 

  

 

    

Saint-Nicolas A-B-C Logts 5 724 726 2 724 -217 - 

TOTAL   5 724 726 2 724 -217 0 
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c) Rappel des règles de dépréciations des stocks : 
 

 Dépréciations et pertes à terminaisons 
 
Les dépréciations sont constatées dès lors que la valeur actuelle du bien s’avère inférieure au coût de production 
comptabilisé. Les pertes à terminaison (différence entre le prix de revient actualisé et le prix de vente prévisionnel) sont 
provisionnées en dépréciation de stocks à concurrence du pourcentage d’avancement, et en provision pour risques, pour la 
différence. 
 
 
 

 Mévente  
 
Une provision pour mévente est constatée en cas de commercialisation difficile. 
Le taux de dépréciation évolue de la façon suivante : 
 

Mise en vente < 2 ans 0% 

2 ans < mise en vente <= 3 ans 5% 

3 ans < mise en vente <=4 ans 10% 

4 ans < mise en vente <= 5 ans 15% 

5 ans < mise en vente<= 6 ans 20% 

6 ans < mise en vente<= 7 ans 25% 

Mise en vente > 7 ans 30% 

 
Le montant total des dépréciations de stocks s’élève à 444 K€, dont 357 K€ au titre de la mévente. 
Les pertes à terminaison sont provisionnées à hauteur de 95 K€ en provisions pour risques et charges.  
 
 

7.  Créances 

 
a) Créances d’exploitation 

 
Les créances d’exploitation se présentent de la manière suivante : 
 

Désignations Brut Dépréciations Net (K€) 

Créances locataires 11 933 
 

11 933 

Créances douteuses 15 005 11 913 3 092 

    
 

  

Créances sur acquéreurs   
 

0 

    
 

  

Factures à établir 1 991 
 

1 991 

    
 

0 

Personnel 6 
 

6 

TVA déductible 242 
 

242 

Crédit de TVA 450 
 

450 

Etat produits à recevoir 336 
 

336 

    
 

0 

Subventions d'investissements à recevoir 9 779 
 

9 779 

Subventions d'exploitation à recevoir 15 666 
 

15 666 

Total K€ 55 408 11 913 43 495 

 
 
Les factures à établir concernent la régularisation des charges. 
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Les produits à recevoir de l’Etat concernent des dégrèvements de taxe foncière et de taxe d’habitation. 
 
Les subventions d’exploitation concernent les démolitions (15 093 K€) et autres exploitation (573 K€).  
 

 Créances locataires et créances douteuses – méthode : 
 
L’Office applique les dispositions du décret 2014-1738 du 29 décembre 2014 relatif à la dépréciation des créances 
locataires. 
 
La notion de créances de « plus d’un an » n’est plus apprécié selon le « terme » de la créance mais au regard de sa masse 
financière. Ainsi, une créance locataire est considérée à plus d’un an lorsqu’elle représente plus de 12 mois cumulés de 
loyers, charges et accessoires, quelle que soit la date d’antériorité de l’impayé. 
 
Les créances des locataires partis et les créances représentant plus de 12 mois cumulés de loyer, charges et accessoires, 
sont dépréciées à 100%.  
 
La dépréciation des autres créances douteuses sur locataires présents de montants inférieurs à un an de quittancement 
(loyers, charges et accessoires), est calculée sur la base d’une étude actualisée au cours de l’exercice 2019, reflétant la 
probabilité statistique de non recouvrement de ces créances. Cette étude statistique s’appuie sur une analyse historique 
des recouvrements et du sort des impayés sur 3 exercices consécutifs. 
 
La provision pour créances douteuses des locataires est calculée de la façon suivante : 
 

Antériorité en nombre de mois de loyers % 

Locataires "typiques" partis 100% 

    

Locataires "typiques" présents :   

0 - 2 mois 3% 

3 mois 20% 

4 - 8 mois 40% 

9 - 11 mois 50% 

12 mois et + 100% 

    

Locataires "Spécifiques" présentant des situations particulières Cas par cas 

 
Sauf difficultés de recouvrement, les locataires spécifiques « institutionnels » sont écartés de la provision. 
 
Après une reprise sur provision de l’exercice de 2 610 K€ et une dotation de 2 210 K€, la provision pour créances douteuses 
s’élève à 11 913 K€. 
 
Le taux de couverture par rapport aux créances totales est de 44.2% contre 45.06% l’année précédente. 
  

 Mise en créances irrécouvrables - méthode : 
 
La décision du conseil d’administration du 18/12/1998 fixe les règles applicables pour la mise en irrécouvrabilité des 
créances. 
 
Le passage en créances irrécouvrables concerne les débiteurs partis pour lesquelles toutes actions est devenue sans objet. 
Les règles sont les suivantes : 
 

 Débiteurs ayant une dette inférieure à 152 € après décompte définitif et 6 mois après l’envoi de celui ci 
 Débiteurs sans adresse connue ayant eu leur décompte définitif depuis au minimum 6 mois 
 Débiteurs insolvables ayant eu leur décompte depuis au minimum 6 mois 
 Clients décédés sans héritiers connus ou dont les héritiers ont renoncé à leur succession 
 Jugements de déboutés rendus par les tribunaux 
 
Sur l’exercice 2022, les pertes sur créances irrécouvrables s’élèvent à 2 572 K€ telles que :  
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Créances locataires 1 798 

Pertes sur Créances Locataires par décision du juge 774 

Total K€ 2 572 

 
 
 
 
 
 
 
 

b) Autres créances : 
 

Désignations Brut Dépréciations Net (K€) 

  
 

    

Créances sur cessions d'immobilisation 212   212 

Débiteurs divers 2 043 232 1811 

  
 

  
 

Copropriétés 9   9 

Opérations d'aménagement pour compte de tiers 141 114 27 

  
 

    

Total K€ 2 405 346 2 059 

 
Les débiteurs divers douteux sont provisionnés à 100%. 
 
 

8. Comptes de régularisation : 
 

a) Charges constatées d’avance 
 
Le montant des charges constatées d’avance au titre de l’exploitation est de 1 335 K€ dont 1 194 K€ au titre des dommages 
ouvrages. 
 

b) Produits constatés d’avance 
 
Les produits constatés d’avance s’élèvent à 11 998 K€ dont 9 841 K€ liés aux subventions démolitions (exceptionnelles),  
438 K€ pour les autres subventions d’exploitation et 1 719 K€ au titre des indemnités sur sinistres (exceptionnelles). 
 
 

9.  Subventions d’investissement 
 
Les subventions d’investissement sont comptabilisées dès la notification au passif du bilan et en subventions à recevoir. 
 
Les subventions d’investissement sont amorties sur la base du montant notifié à compter de la date de mise en service du 
bien auquel elles sont affectées. 
 
Les subventions d’investissement sont affectées au composant gros œuvre dans le cas de construction de logements neufs, 
et au composant le plus important en valeur dans le cas de réhabilitation.  
 
Le montant des subventions d’investissement brutes inscrites au passif du bilan sur l’exercice 2022 s’élève à 223.4M€ dont 
89.1 M€ inscrites au résultat, soit 134.3 M€ net. 
 
Le montant des sorties de subventions liées aux sorties d’actifs est de 1 100 K€. 
 
Une quote-part de subvention a été virée au résultat pour un montant de 6 077 K€. 
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Le montant des subventions d’investissement à recevoir au 31/12/2022 est de 9 779 K€. 
 
 

10. Dettes financières 
 
Le montant des dettes financières au 31/12/2022 est de 1 089 878 K€ dont 8 744 K€ d’intérêts courus non échus et 12 124 
K€ de dépôts de garantie locataires.  
 
Le montant des emprunts réalisés dans l’année est de 59 278 K€. 
 
Le montant des remboursements d’emprunts de l’exercice est de 53 449 K€ auxquels s’ajoutent 4 386 K€ de 
remboursements anticipés. 
 
Le montant des charges d’intérêts sur emprunts de l’exercice s’élève à 23 060 K€ dont une charge annuelle relative aux 
couvertures de taux 6 413 K€. 
 
On rappelle par ailleurs l’évolution du taux du livret A à 0.5 % à l’ouverture de l’exercice, 1% au 01/02/2022 et 2% au 
01/8/2022. 
 
 

11. Provisions pour risques et charges 

 
Les provisions pour risques et charges se présentent comme ci-dessous : 
 

Nature des provisions 31/12/2021 Dotations Reprises 31/12/2022 

Provisions pour pensions 4 890 935   1 194 004 3 696 931 

PGE 1 251 966 494 367 704 888 1 041 444 

Autres provisions pour risques et charges 9 472 983 6 860 187 4 010 571 12 322 598 

Autres provisions pour risques 0 274 000 
 

274 000 

Couts de démolition 7 747 023 3 502 955 3 053 228 8 196 750 

Allocations chômages 535 204 810 651 137 523 1 208 331 

Copropriétés 12 000   12 000 0 

Contentieux 19 000 22 121 9 000 32 121 

Autres contentieux 471 908 255 116 467 208 259 816 

Stocks - pertes à terminaison 94 944   
 

94 944 

Diagnostics amiante 592 904   331 612 261 292 

Diagnostics performance énergétique 
 

1 945 400 
 

1 945 400 

Indemnités licenciement 0 49 944 
 

49 944 

  
 

  
 

  

Total € 15 615 883 7 354 553 5 909 463 17 060 973 
 

a) Provisions pour risques d’évolution des taux 
 
I - Méthodes et mouvements de l’exercice 

 
Toutes les couvertures de taux sont à taux fixe et ne donnent pas lieu à provision. 
 
  II - Liste des couvertures de taux 
 
Les valorisations au 31/12/2022 des couvertures de taux sont communiquées par les établissements bancaires et sont 
indiquées ci-dessous à titre informatif :  
 

Banque Numéro Montant Echéance Valorisation Niveau de Taux fixe 

31/12/2022 31/12/2022 risque   
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NatWest D020585975950 80 M€ 01/02/2024 -4 988 555 1A 7,95 

Couverture des emprunts indexés au Livret A 80 M€   -4 988 555 

   
b) Provision pour gros entretien 

 
L’Office applique les dispositions de l’article 214-9 du règlement de l’ANC 2014-03 en matière de provision pour gros 
entretien. 
 
Les dépenses faisant l’objet de programmes pluriannuels de gros entretiens ou de grandes révisions qui ont pour seul objet 
de vérifier le bon état de fonctionnement des installations et d’y apporter un entretien sans prolonger leur durée de vie au-
delà de celle initialement prévue, font l’objet d’une provision pour gros entretien. 
 
La provision pour gros entretien est calculée sur la base d’un plan pluriannuel de 3 ans.  
 
La provision est constatée sur la durée d’usage des travaux inscrits dans le plan pluriannuel de gros entretien, rapporté 
linéairement.  
 
Au 31/12/2022, après une reprise de 705 K€ et une dotation de 495 K€, la provision pour gros entretien s’élève à 1 041 K€. 
 
Les mouvements de PGE sont les suivants : 
  

Reprise provision consommée / travaux 2022 343 

Reprise provision non consommée / travaux 2021 190 

Reprise provision non consommée / Opérations supprimées 168 

Reprise provision non consommée / ajustement des opérations 3 

Total reprises (K€) 705 

 

Dotation / travaux 2023 223 

Dotation / travaux 2024 156 

Dotations / ajustements des opérations 116 

Total dotations K€ 495 

 
Six opérations, provisionnées en PGE au 31/12/2021 pour des travaux à réaliser en 2024/2025, ont glissé sur une 
programmation 2025 (99 K€) et 2026 (56 K€). 
 

c) Indemnités de départ en retraite 
 
L’évaluation des indemnités de départ en retraite s’effectue selon la méthode préférentielle. 
  
A la clôture de l’exercice, l’engagement légal de retraite est évalué à 3 697 K€, selon les hypothèses décrites ci-dessous : 
   

o Conditions de départ :                                    Départ volontaire 

o Méthode de calcul :                                        3 mois de salaire - droits prorata temporis - statut (OPH ou FPT) 

o Age de la retraite :                                          62 ans 

o  Taux de progression des salaires :                0 % 

o  Taux d’actualisation :                                      Iboxx > 10 ans soit 3.75% 

o  Taux de charges patronales                           Selon classification des emplois 

o  Taux de rotation :                                            1% 

o Table de mortalité homme / femme             source INED 
Après une reprise de 834 K€ dont 247 K€ liés aux départs de l’année, les indemnités de départ en retraite sont évaluées à 2 
685 K€. 
  
S’ajoute à l’indemnité de départ en retraite légale, une prime spéciale de départ en retraite, issue de la NAO de fin 2016. 
  
Cette prime est versée sur proposition du responsable hiérarchique, aux salariés ayant une ancienneté d’au moins 20 ans 
selon barème ci-dessous : 
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Ancienneté Prime spéciale 

< 20 ans 2 000 € bruts 

20 ans 1 mois de rémunération 

30 ans 2 mois de rémunération 

40 ans 3 mois de rémunération 

   
Les conditions et taux utilisés pour l’évaluation de l’engagement, sont identiques à ceux cités ci-dessus. 
  
Après une reprise de 360 K€ dont 83 K€ liés aux départs de l’année, le montant total de cet engagement de retraite 
supplémentaire s’élève à 1 012 K€. 
  
Afin de tenir compte du caractère aléatoire du versement de cette prime, l’engagement supplémentaire de retraite est 
provisionné à hauteur de 61%, issu d’une étude statistique empirique. 
  
Au global, l’engagement au titre des indemnités de départ à la retraite s’élève à 3 697 K€. 
  

d) Frais de démolitions 
 
Les coûts de démolition sont valorisés en fonction des démolitions prévues dans un délai de 3 ans et inscrites au Plan 
Moyen Terme (PMT) voté par le Conseil d’Administration. 
Sont provisionnés les coûts de démolition restant à la charge de l’Office déduction faite des subventions finançant ces 
démolitions.  
La provision est basée sur le prix de revient actualisé des démolitions ainsi que l’actualisation des taux de subventions 
estimés sur diverses opérations de démolition. 
 
Après une dotation de 3 503 K€ et une reprise de 3 053 K€ (dont provision non consommée 1 704 K€), le montant de la 
provision pour frais de démolitions est de 8 197 K€. 
 
La provision non consommée peut être liée à divers motifs :  
 

o Décalages d’opération en dehors de la période de référence (3 ans),  
o Remise en cause du projet,  
o Actualisation des couts prévisionnels et des financements associés 

 
 

e) Allocations chômage : 
 
Pas-de-Calais Habitat est son propre assureur du risque chômage en lieu et place de Pôle Emploi. Cette option a pour effet 
une réduction de ses charges de Personnel. La provision correspond au coût que supportera l’Office au titre des salariés qui 
ont quitté Pas de Calais Habitat et qui ont fait valoir leurs droits à indemnités chômage, et cela jusqu’au terme de leurs 
droits. 
 
Après une dotation de 812 K€, une reprise de 126 K€ liée aux versements d’indemnités au cours de l’année et une reprise 
sur provision non utilisée de 12 K€, le montant de la provision s’élève à 1 208 K€. 
 
 

f) Amiante 
 
Afin de satisfaire à son obligation légale en matière de recherche d'amiante dans les parties communes et privatives, 
provenant du code de la santé publique, l'Office a analysé son patrimoine et identifié les logements concernés par la 
réglementation. 
 
A la clôture de l’exercice, sur un périmètre de 26 505 locaux typiques et spécifiques, l’Office doit réaliser environ 5 024 
diagnostics (DTA + DAPP). 
 
Compte tenu d’une reprise sur provision de 332 K€, la provision s’élève à 261 K€ au 31/12/2022. 
 

g) Diagnostics de performance énergétique (DPE) 
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Prévue par la loi Elan de 2018, la réforme des DPE est entrée en vigueur en juillet 2021 et impose la fourniture obligatoire 
d’un DPE pour tout contrat de vente ou de bail de location. Articulée avec la loi Climat & Résilience, les bailleurs ont 
l’obligation de proposer à la location des logements dont la consommation est inférieure à 450 kWh/m²/an à partir du 1er 
janvier 2023, puis auront l’interdiction de louer des logements avec une étiquette G à partir du 1er janvier 2025, F à partir 
du 1er janvier 2028, E à partir du 1er janvier 2034. 
 
L’Office a établi une cartographie et identifié 28 131 logements concernés par la réalisation d’un DPE sur la période 2023-
2032. 
 
La provision correspondante est évaluée à 1 945 K€. 
 
 
 
 
 
 
 

12.  Dettes 
 

a) Dettes fournisseurs 
 
Le montant des dettes fournisseurs d’exploitation est de 9 667 K€ dont 2 108 K€ au titre de l’évaluation des factures non 
parvenues. 
 
Le montant des dettes fournisseurs sur immobilisations est de 10 965 K€ dont 1 814 K€ au titre des factures non parvenues. 
 
Sur un échantillon de 63 339 factures comptabilisées et payées sur l’exercice 2022, le délai de paiement moyen est de 15.35 
jours date de réception de facture. 
 

b) Dettes fiscales et sociales 
 
Le détail des dettes fiscales et sociales est présenté ci-dessous (K€) : 
 
 

Désignations (K€) 31/12/2022 

Salaires 1 

Congés payés 245 

Allocations chômages 37 

Abondement 271 

Intéressement 505 

Tickets restaurant 46 

Total charges à payer 1 105 

    

Sécurité sociale 462 

CDC CNRACL 28 

Mutuelle   250 

Ircantec 90 

GAN FPT 116 

Retraite supplémentaire CNP 104 

ARCCO AGIRC 44 

Total cotisations sociales  1 094 

    

Ch. Sociales / congés payés 91 

Supplément familial 21 
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Autres charges sociales 16 

Organismes sociaux - charges à payer 128 

    

TVA à payer 25 

TVA collectée 23 

TVA à régulariser 2 597 

Taxe sur les salaires 165 

Prélèvement à la source 50 

Etat - charges à payer 189 

Etat et autres collectivités 3 049 

Total (K€) 5 376 

 
 
 
 
 

c) Congés payés : 
 

La provision pour congés payés est calculée sur la base de la masse salariale de décembre 2022 en fonction du statut et du 
nombre de jours résiduels des congés au 31/12/2022. Le montant de la provision pour congés payés s’élève à 245 K€ ; les 
charges sociales et fiscales correspondantes s’élèvent à 113 K€.  
 

d) Abondement 
 
L’abondement comptabilisé au titre de l’exercice est de 271 K€. 
 

e) Prime d’intéressement 
 
L’accord d’entreprise du 23/6/2022 fixe les dispositions applicables en matière d’intéressement, pour une durée d’un an, à 
compter du 1

er
 janvier 2022. 

 
Cet accord a été conclu dans le cadre de l’article L3311-1 et suivants du code du travail et du décret 2011-636 du 
08/06/2011 portant les dispositions relatives aux personnels des OPH et de la convention collective nationale applicable aux 
Offices Publics de l’habitat.  

Selon les modalités de cet accord, le niveau de la prime globale d’intéressement dépend du degré de réalisation des critères 
suivants :  

- Critères liés à la qualité des services rendus aux locataires : 

 Taux de relance locataires 
 
- Critères liés aux résultats économiques 

 Chiffre d’affaires 

 Impayés (en masse) 

 Frais de gestion 
 
Conformément aux dispositions des articles 26 et 47 du décret du 08/06/2011 et du chapitre V de la Convention nationale, 
le pourcentage de la masse salariale pris en compte pour le calcul du montant global de la prime est fixé à 5% de la masse 
salariale brute des personnels concernés quel que soit leur statut, dès lors que l’organisme a un résultat d’exploitation 
excédentaire, et 2% de cette masse lorsque le résultat d’exploitation est déficitaire avant prise en compte des subventions 
d’équilibre. 
 
Compte tenu des performances sur les critères retenus, le montant de la prime d’intéressement comptabilisé au titre de 
l’exercice s’élève à 505 K€.  
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13.  Effectif 

 
a) Effectif présent 

 
L’effectif présent au 31/12/2022 est de 832 personnes (CDI + CDD). 
 

Catégories 2021 2022 N / N-1 

        

Cadres 194 192 -2 

Direction 31 30 -1 

Administratifs 155 150 -5 

Techniques 8 12 4 

        

Employés 355 338 -17 

Administratifs 305 294 -11 

Techniques 22 18 -4 

Sociaux 28 26 -2 

        

Ouvriers 178 165 -13 

        

Gardiens 135 137 2 

        

Total 862 832 -30 

      -3,48% 

 
b) Effectif moyen 

 
L’effectif moyen au 31/12/2022 est de 847.67 personnes (CDI + CDD) dont 193.83 pour les cadres, 346.67 pour les 
employés, 171.17 pour les ouvriers, 136 pour les gardiens. 
 
 

14.  Chiffre d’affaires 

 
Le chiffre d’affaires et sa ventilation par secteur d’activité se présente de la manière suivante : 
 
 

Désignations 2021 % 2022 % Evolution 2021-2022 
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Loyers logements typiques 154,4 94,25% 153,9 94,09% -0,5 -0,3% 
Loyers logements 
atypiques 

8,2 5,02% 7,8 4,77% -0,4 -5,1% 
Autres 1,2 0,73% 1,9 1,14% 0,7 56,7% 
              

Chiffre d'affaires 163,8 100,00% 163,6 100,00% -0,3   

              
Ventes d'immeubles 0,1   0,1   0,0 13,8% 
Ventes terrains lotis 1,1   0,9   -0,2 -17,7% 
Récupération de charges   32,1   36,4   4,3 13,5% 
              

Produits des activités (M€) 197,2   201,1   3,9 0,1 

 
 
Le dispositif de « Réduction de Loyer de Solidarité » (RLS) institué par l'article 126 de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 
2017 ayant pour objectif de diminuer le montant de l'Aide Personnalisée au Logement (APL) versée par l’Etat en 
contrepartie d’une baisse de loyer accordé par le bailleur social, a eu un impact négatif dans les comptes 2022 de 11.9 M€. 
Le dispositif de la modulation de la cotisation CGLLS est destiné à lisser l’impact des réductions de loyers (RLS) payées par 
les organismes, de manière à ce que la RLS, après modulation représente pour tous les organismes le même pourcentage 
des loyers. Le dispositif de lissage de l’impact de la RLS s’élève à -4.7 M€. 
 

15. Transferts de charges 
 
Le montant des transferts de charges s’élève à 471 K€ dont détail ci-dessous : 
 

Désignations Montants 

Transferts de charges d'exploitation 471 

  - Frais de poursuites répercutées aux locataires 357 

  - Charges de copropriété 108 

   - Autres 6 

    

Transferts de charges financières   

    

Transferts de charges exceptionnelles   

Total (K€) 471 

 

16. Engagements de crédit-bail et baux emphytéotiques 

 
Les engagements de baux emphytéotiques se présentent comme suit (€) : 

                 Redevances payées Redevances restant à payer 

Désignation Type Durée Actualisation De l'exercice Cumulées  - 1 an De 1 à 5 ans  + 5 ans 

  
 

    
 

  
 

    
Résidence 
 universitaire 

Autorisation 
d'occupation 
temporaire 

35 ans Indice coût 
de la 
construction 

1 500 25 500 1 500 6 000 19 500 

               

Terrains Courrières 
Capucines / MAPAD 

Bail à 
construction 

55 ans   0,15 3 0,30 0,75 4,20 

                  

 



129 

 

17. Charges et produits financiers 
 

a) Charges financières 

 
Le montant des charges financières de l’exercice s’élève à 23 425 K€, dont détail ci-dessous : 
 

Intérêts sur opérations locatives - financements définitifs 15 552 

Intérêts compensateurs   

Accession à la propriété 6 

Intérêts sur autres opérations 1 089 

    

Autres charges financières   

 - Couvertures de taux (1) 6 413 

 - Autres 361 

    

Dotations aux amortissements intérêts compensateurs 4 

    

Total (K€) 23 425 

 
b) Produits financiers 

  
Le montant des produits financiers de l’exercice s’élève à 1 342 K€ dont détail ci-dessous : 
 
 

Revenus des comptes à terme 3 

Revenus des livrets A 1 286 

Revenus des autres livrets 53 

Total (K€) 1 342 
 
 

18. Ratio d’autofinancement 

 
L’Office applique le décret n°2014-1151 du 7 octobre 2014 et l'arrêté du 10 décembre 2014 formalisant la suppression de 
l’amortissement dérogatoire des organismes HLM et instaurant le calcul d’un ratio d’autofinancement. 
 
Ce ratio correspond à la capacité d'autofinancement définie au plan comptable général, de laquelle sont retranchés pour 
l'exercice considéré les remboursements d'emprunts liés à l'activité locative, y compris les opérations cédées, démolies, ou 
qui concernent des composants sortis de l'actif, à l'exception des remboursements anticipés et des remboursements de 
crédits relais et d'avances, ainsi que la variation des intérêts compensateurs ou différés et la dotation aux amortissements 
des charges d'intérêts compensateurs à répartir, rapportée à la somme des produits financiers (76) et des produits 
d’activité (70) à l’exclusion de la récupération des charges locatives (703). 
 
 Ce ratio est comparé à un seuil de fragilité, déterminé par l'arrêté, de 0% sur l’exercice ou inférieur à 3% sur 3 années 
consécutives (moyenne sur 3 ans). 
  
Au 31/12/2022, l’autofinancement net s’élève à 12 299 K€, soit 7.41%. 
 
La moyenne du ratio d’autofinancement net sur les 3 dernières années est de 5.73% 
 
 

19. Fiscalité 

 
L’article 96 de la loi de finances pour 2004 a instauré le régime de l’impôt sur les sociétés applicable à certaines activités des 
organismes d’HLM. Ce nouveau régime est applicable depuis le 1er janvier 2006. Cette fiscalisation n’a aucun effet sur le 
résultat de l’exercice 2022 ; les activités soumises à l’impôt sur les sociétés génèrent un bénéfice fiscal de 988 K€. 
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20. Evénements postérieurs à la clôture  
 
Aucun événement postérieur à la clôture n’est susceptible de remettre en cause l’image fidèle des comptes sociaux. 



 

Annexe 4 








































































































